
• 
• 

, 
• 

COMMUNAUTlt 
iCONOMIQUE EUROPEENNE 

COMMUNAUTE EUROPEENNE COMMUNAUTlt EUROPltENNB 
DE L'ENERGIE ATOMIQUE DU CHARBON ET DE L' ACIER 

PARLEMENT EUROPEEN 

DOCUMENTS DE SEANCE 
1965-1966 

14 JUIN 1965 EDITION DE LANGUE FRAN~AISE DOCUMENT 53 

Rapport 
fait au nom de 

la commission sociale 

sur 

les propositions de la Commission de la C.E.E. au Conseil 
(doc. 152, 1964-1965) 

relatives aux reglements visant a accroitre l'efficacite des interventions 
du Fonds social europeen 

Rapporteur: Mme lise Elsner 

jrf67
Text Box

jrf67
Text Box

jrf67
Text Box

jrf67
Text Box



Par lettre en date du 3 mars 1965, le Parlement europeen a, conformement aux articles 127 et 235 du 
traite de la C.E.E., ete consulte par le Conseil sur la proposition de reglement du Conseil portant modifi_ 
cation du reglement n° 9 concernant le Fonds social europeen modifie par le reglement n° 47 f63fC.E.E. et 
sur la proposition de reglement comptementaire du Conseil concernant le Fonds social europeen. 

Conformement aux dispositions du reglement, le bureau a, par lettre en date du 10 mars 1965, charge 
la commission sociale de l'examen de ces propositions de reglements du Conseil visant a accroitre l'efficacite 
des interventions du Fonds social europeen (doc. 152, 1964-1965). 

La commission sociale ayant, le 4 fevrier 1965, charge Mme Elsner d'etudier le probleme de la revision 
du Fonds social europeen sur la base des propositions de la Commission, elle a ete designee comme rappor
teur le 8 mars 1965 apres le dep6t de la demande de consultation du Parlement. 

La commission sociale a examine le 19 jlfvrier 1965 les elements qui se degagent des propositions de 
reglements du Conseil visant a accroitre l'efficacite des interventions du Fonds social europeen et elle a 
examine les deux propositions de reglements, article par article, le 8 mars 1965. 

Le projet de rapport sur les propositions de reglements du Conseil vis ant a accroitre l' efficacite des 
interventions du Fonds social europeen a ete examine lors de la reunion du 20 mai 1966, presidee par 
M. Troclet, et adopte a l'unanimite. 

Etaient presents: MM. Troclet, president, Storch, vice-president, Angioy, vice-president, Mme Elsner, 
rapporteur, MM. Battaglia (suppleant M. Pianta), Bernasconi (suppteant M. Tomasini), Bausch, 
Dupont (suppteant M. Herr), Petre, van der Ploeg, Richarts, Rohde, Sabatini. 
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RAPPORT 

sur les propositions de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil (doc. 152, 
1964-1965) relatives aux reglements visant a accroitre l'efficacite des inter

ventions du Fonds social europeen 

Rapporteur : Mme Ilse Elsner 

Monsieur Le President, 

I - Introduction 

1. C'est la troisieme fois depuis l'instauration 
du Marche commun que le Parlement europeen 
est appele a s'occuper de l'activite du Fonds 
social. Dans ses rapports no 81 de decembre 1959 
et no 131 du 20 janvier 1963, le Parlement a deja 
souligne un certain nombre de lacunes et de
mande que le reglement actuel soit revise et 
complete. Les conditions dans lesquelles les dis
positions du Fonds ont ete formulees sont au
jourd'hui largement depassees. Au ch6mage a 
fait place une penurie de main-d'reuvre dispo
nible aussi judicieusement que possible. Le Fonds 
n'est pas devenu pour autant superflu ; !'evolu
tion divergente qui s'est produite dans la Com
munaute a montre qu'il etait necessaire de creer 
un instrument d'equilibre. Mais en raison de la 
prudence excessive qui a dicte ses dispositions et 
a restreint ses moyens d'action, le Fonds n'a pas 
pu assumer cette fonction, ce que confirme egale
ment l'annexe I de ce rapport qui donne des 
eclaircissemlnts sur !'utilisation, durant les an
nees 1960 a 1964, des moyens dont dispose le 
Fonds social europeen. On pouvait done prevoir 
depuis longtemps qu'il serait indispensable que 
les taches et les dispositions du Fonds soient 
mises a jour. 

2. On ne saurait mieux faire ressortir ce qu'on 
doit aujourd'hui exiger de lui qu'en montrant 
dans quels domaines l'activite du Fonds n'a 
jusqu'a present pas donne satisfaction. 

Selon l'article 123 du traite, le Fonds doit 
contribuer a ameliorer les possibilites d'emploi 
de la main-d'reuvre. Les moyens dont il dispose 
seront utilises pour promouvoir les facilites 
d'emploi et la mobilite geographique et profes
sionnelle des travailleurs, c'est-a-dire, pour ap-

porter un concours a la reeducation profession
neUe et a l'aide fournie en cas de reinstallation 
du travailleur ou de reconversion des entre
prises. 

Depuis un certain temps deja, l'effet stimu
lant que le Fonds social devait avoir sur les pro
cedures de reeducation professionnelle, n'est plus 
celui qu'on en attendait. Les dispositions du 
reglement ne repondent plus aux nouvelles don
nees economiques. Elle le font d'autant moins 
que le Fonds ne peut apporter son concours 
qu'avec effet retrocatif. Les mesures de reeduca
tion professionnelle prises par les Etats membres 
ont presque partout reduit, sinon fait disparaitre 
le ch6mage. Pour obtenir le meme resultat la ou 
le ch6mage subsiste a l'etat latent ou manifeste, 
le Fonds devrait non seulement disposer de 
moyens d'intervention accrus, mais pouvoir four
nir des avances. De meme, les dispositions pour 
la reconversion des entreprises ne repondent pas 
a la situation. De toute fa<;on, on n'a pas fait 
appel au Fonds a cette fin. Dans l'ensemble, on 
note done une regression des demandes tendant 
a obtenir !'intervention du Fonds pour des pro
jets en faveur desquels les directives en vigueur 
l'autoris~pt a accorder des aides. 

\ 
3. Comme la commission sociale a pu le cons
tater elle-meme au cours de ses missions d'infor
mation, de nombreuses operations de reinstalla
tion dans la Communaute sont d'autre part 
vouees a l'echec parce que les travailleurs ne 
peuvent faire venir leur famille en raison de la 
penurie de logements. 

Il faut egalement poursuivre la formation des 
travailleurs migrants, si l'on veut qu'a la longue 
ils fournissent un travail repondant aux neces
sites du pays d'accueil. 

4. Les dispositions actuelles du Fonds social 
ne permettent pas non plus de promouvoir suf
fisamment le developpement economique de cer-
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taines regions et de prevenir ainsi une emigra
tion de main-d'reuvre depassant les proportions 
admissibles. Il s'est revele qu'en regie general 
les reconversions n'intervenaient pas, comme on 
l'admettait autrefois, a l'interieur de la meme 
entreprise. Il se cree de nouvelles entreprises 
pour les nouvelles productions, mais jusqu'ici le 
Fonds n'a pas pu contribuer de quelque fa~;on 
que ce soit a leur etablissement et a leur deve
loppement. 

5. Le succes du developpement regional de
pend naturellement de la presence d'une main
d'reuvre qualifiee. Ce qui implique a son tour 
!'existence d'un nombre suffisant de centres de 
reeducation professionnelle appropries. Il y a lieu 
de rappeler ici le protocole concernant l'Italie 
qui figure en annexe au traite de la C.E.E. et qui, 
a notre avis, n'a pas ete applique jusqu'ici com
me il aurait du l'etre. Dans de telles regions, le 
Fonds social devrait egalement pouvoir concou
rir au financement de la construction et a l'equi
pement des institutions de reeducation profes
sionnelle. 

6. Notons enfin que, selon les dispositions en 
vigueur, le Fonds ne peut accorder aucune aide 
financiere pour la reeducation preventive de tra
vailleurs exerc;ant des professions sans avenir. 
Ainsi le Fonds ne peut-il contribuer que dans 
une faible mesure a !'amelioration de la qualifi
cation des travailleurs. 

II - Les recommandations de Ia commission 
sociale 

7. A maintes reprises, et en dernier lieu en 
janvier 1963, le Parlement europeen a demande 
que les competences du Fonds social soient elar
gies en ce sens. Il a demande d'etendre ces com
petences a la reeducation professionnelle et a la 
formation complementaire de travailleurs inde
pendants sous-employes et aux travailleurs oc
cupes dans des emplois desormais sans avenir. 
Il a recommande, en vue de la promotion des 
regions moins developpees, !'intervention du 
Fonds social dans le domaine de la construction 
de logements et son concours financier aux entre
prises nouvellement implantees, en accordant 
des aides salariales pendant la periode de de
marrage. Par ailleurs, il a estime qu'il ne fallait 
pas se contenter de donner au Fonds social la 
possibilite d'effectuer des remboursements apres 
coup. Pour encourager la politique regionale, il a 
demande un droit d'initiative pour la Commission 
de la C.E.E. Enfin, il a estime utile de faire 
appel au Fonds social europeen pour encourager 
les constructions de logements destines aux tra
vailleurs migrants dans les pays d'accueil, afin 
d'assurer le succes durable des actions de re-
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installation et d'eviter la formation d'un proleta
riat migrant europeen. 

III - Base juridique du nouveau reglement 

8. Dans les presentes propositions de modifica
tion, la Commission de la C.E.E. a tenu compte 
des changements intervenus sur le marche du 
travail et de la situation des regions en voie de 
developpement de la Communaute. Elle essaye, 
en supposant acquis l'accord du Conseil de mi
nistres, d'adapter les methodes de travail du 
Fonds social aux nouvelles conditions. 

Elle a choisi de rediger deux reglements, car 
une partie des propositions ne corrige que quel
ques-unes des dispositions deja en vigueur, et 
les limites fixees par les articles 125 et 127 du 
traite C.E.E. ne sont pas depassees. 

La seconde partie des propositions permettra, 
en tant que reglement complementaire, d'attein
dre plus rapidement, par une intervention plus 
large du Fonds social, les objectifs fixes a !'ar
ticle 123 du traite. 

9. L'article 126 du traite prevoit, certes, un tel 
elargissement des competences du Fonds, mais 
seulement pour la fin de la periode transitoire. 
C'est pourquoi la Commission de la C.E.E. croit 
devoir appliquer !'article 235 du traite pour 
elargir avant terme les competences du Fonds. 

10. La commission se demande si de cette 
maniere la Commission de la C.E.E. n'a pas rendu 
plus difficile !'adoption du nouveau reglement 
complementaire. En effet, l'article 126 du traite 
peut s'interpreter de deux fa~;ons differentes : 
ou bien il exclut la possibilite pour le Fonds 
social d'assumer des missions nouvelles «avant 
la fin de la periode transitoire » (interpretation 
negative). Ou bien il signifie que le Fonds social 
peut se voir confier de nouvelles missions s'il a 
accompli les taches sociales qui, en 1957, lors de 
!'elaboration des traites, etaient considerees 
comme primordiales (interpretation positive). 

La commission penche pour la deuxieme in
terpretation. Celle-ci nous parait egalement juste 
parce que « la periode de transition » elle-meme 
a ete raccourcie dans de nombreux domaines et 
qu'il serait difficile de trouver une raison justi
fiant le maintien pour le Fonds social de l'eche
ance de 1970, alors que dans ce domaine precise
ment la situation s'est modifiee dans des pro
portions considerables. 

Sans vouloir trancher la querelle juridique, 
la commission estime que les propositions de 
l'executif visant a elargir le champ d'activite du 
Fonds social restent pleinement conformes a !'ar
ticle 123. En effet, l'objectif de celui-ci est non 



pas «!'elimination du chomage », mais « l'am€Jio
ration des possibilites d'emplois >>, « le releve
ment du niveau de vie >> et « la promotion des 
facilites d'emploi >>. Si ces objectifs, que le traite 
assigne au Fonds, continuent d'avoir cours, ils ne 
peuvent etre atteints que si l'on adapte les rna
yens et les prescriptions aux nouvelles circons
tances. 

IV - Les modifications du reglement n° 9J47 

11. Les modifications proposees dans la pro
position de reglement de la Commission de la 
C.E.E. concernent les articles 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 
12, 16, 17, 18, 19, 20, 22 et 29 du reglement no 9 
modifie par le reglement n° 47. 

1. Champ d'application 

Modification de l'article 1, alinea 3 (article 1 de 
la proposition) : 

12. La periode transitoire etant terminee pour 
la C.E.C.A., la Commission de la C.E.E. recom
mande de supprimer la reference a la convention 
relative aux dispositions transitoires. Cette re
commandation doit etre approuvee. 

2. Travailleurs en chOmage I limite d'age 

Modification de l'article 2, alinea 1, du reglement 
n° 9 (article 2 de la proposition) : 

13. La Commission de la C.E.E. desire sup
primer par cet article la reference a la limite 
d'age de 16 ans. Elle justifie sa proposition en 
invoquant le fait que !'obligation scolaire n'a pas 
Ia meme duree dans tous les :Etats membres et 
que, dans certaines regions de la Communaute, 
les jeunes n'ont toujours pas la possibilite de 
recevoir une formation professionnelle et sont 
engages, des la fin de !'obligation scolaire, comme 
travailleurs non qualifies. C'est ainsi que la Com
munaute perd de nombreux travailleurs qualifies 
potentiels. La Commission voudrait permettre 
desormais a ces jeunes, par l'intermediaire du 
Fonds social, d'acquerir une qualification profes
sionnelle, notamment dans tous les cas ou cela ne 
peut se faire que par les stages pour chomeurs 
dans des centres de reeducation. 

En ce qui concerne la limite d'age, ce seront 
a l'avenir les dispositions en vigueur dans les 
differents pays pour !'inscription a un bureau 
officiel de main-d'reuvre qui seront determinan
tes. Le delai d'inscription de trois mois consecu
tifs comme travailleur en chomage aupres d'un 
bureau officiel de main-d'reuvre, exige par l'ali
nea 2, donne, de l'avis de la Commission, une 

garantie suffisante contre un mauvais usage des 
moyens financiers du Fonds destines a des fins 
de formation normale. 

14. Votre commission a emis des objections 
contre la suppression de la notion de limite d'age 
a 16 ans, car il serait alors plus difficile de dis
tinguer la reeducation de la formation normale. 
Par contre, la Commission de la C.E.E. fait va
loir que le reglement no 9 est plus restrictif que 
le traite, qui ne prevoit pas de limite d'age pour 
la reeducation. Dans certaines regions, les condi
tions de la formation professionnelle sont telles 
que si l'on maintient la limite d'age, les jeunes 
risqueraient de ne pas recevoir de formation. 
La Commission de la C.E.E. a reconnu qu'en pra
tique la reeducation professionnelle et la pre
miere formation peuvent se recouper. Mais ces 
recoupements devraient etre reduits au minimum 
precisement par des dispositions d'application 
en ce sens. 

A ce propos, la commission critique la re
commandation faite dans l'expose des motifs de 
la proposition de modification tendant a encou
rager des stages de formation dans les entre
prises. Le fait d'englober egalement les stages 
organises dans les entreprises n'aurait pas seule
ment pour effet de supprimer toute distinction 
entre la reeducation et la formation normale, 
mais aussi d'inciter les travailleurs a passer de 
la formation normale a la reeducation acceleree. 

15. La comm1sswn a maintenu ses objections 
a l'egard d'une suppression complete de la li
mite d'age pour les raisons suivantes : Dans la 
mesure ou la frequentation d'un (( cours de ree
ducation >> est possible des la fin de la scolarite 
obligatoire, on court le risque de voir ces jeunes 
travailleurs aussi choisir la formation acceleree, 
alors que normalement ils auraient du profiter 
d'une formation professionnelle complete. Mais 
le fait que trop de travailleurs se contentent 
d'une formation acceleree ne favorisera pas la 
qualification professionnelle que nous Cherchons 
a atteindre pour les travailleurs europeens. 

Pour la plupart des cours de reeducation, il 
s'agit d'un enseignement donnant une formation 
pour l'industrie ou le batiment. Mais dans les 
Etats industrialises, on s'efforce actuellement de 
faire profiter le jeune travailleur d'une periode 
de formation aussi longue que possible et de ne 
pas l'engager trop tot dans le processus de pro
duction industrielle. Quelques Etats interdisent 
meme d'employer dans l'industrie de jeunes tra
vailleurs qui n'ont pas atteint un certain age. 
Partout la tendance est a la prolongation de la 
scolarite. Nous nous opposerions a toutes ces 
conceptions et a tous ces efforts si nous aban
donnions completement la notion de limite d'age. 
Nous serions egalement en contradiction avec les 
theses que nous avons nous-memes enoncees en 
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matiere de politique de formation professionnelle 
(voir doc. no 5, du 21 mars 1962, de M. Sabatini). 

En exprimant cet avis, la commission ne me
connait pas les besoins de certaines regions en 
voie de developpement. Elle appuie plutot de 
maniere expresse toutes les mesures que propose 
la Commission de la C.E.E. en faveur de ces 
regions, ainsi l'octroi d'avances sur les frais oc
casionnes par les cours de reeducation (cf. art. 6), 
le concours du Fonds a la construction de centres 
de reeducation (cf. art. 18 du reglement comple
mentaire) et leur financement par des avances. 
Pourtant l'abandon de principe de la limite 
d'age pour la frequentation des centres de ree
ducation serait profitable a toutes les parties de 
la Communaute, ce qui est en opposition avec 
les considerations emises plus haut. Il convien
drait plutot, compte tenu de la situation, de 
permettre a la Commission de la C.E.E. de de
roger a la regle en autorisant pendant une pe
riode transitoire, dans les regions en voie de de
veloppement, une limite d'age inferieure a celle 
prevue. 

16. Votre commission voudrait, sur ce point, 
rappeler avec insistance son avis sur le septieme 
rapport general de la Commission de la C.E.E. et 
demander une nouvelle fois qu'on lui fournisse 
un expose d'ensemble sur les legislations des 
Etats membres en matiere de formation profes
sionnelle. Seule la connaissance des differences 
en matiere de formation professionnelle permet
tra de determiner ou le Fonds social doit inter
venir a titre complementaire. Il faut en tous cas 
eviter que l'activite accrue du Fonds social 
n'entraine la disparition de !'initiative propre 
des Etats membres dans le domaine de la for
mation professionnelle. C'est la raison pour la
quelle il est necessaire de delimiter aussi net
tement que possible le champ d'activite du Fonds 
social pour eviter la constitution d'un « pool >> 

pour l'ensemble de la formation professionnelle 
de la Communaute. 

Modification de l'article 2a, alinea 3 : 

17. Il s'agit, dans le cas present, d'une adap
tation formelle d'une disposition juridique, car 
plus de deux ans se sont ecoules depuis l'entree 
en vigueur du reglement. 

3. Reeducation professionnelle 

Modification de l'article 3 et de l'article 4 du 
reglement n° 9 (articles 3 et 4 de la proposition) : 

18. Dans la pratique, la notion d'« emploi pro
ductif salarie » avait suscite des difficultes pour 
!'application des dispositions des articles 3 et 4. 
Pour faire profiter aussi de la reeducation les 
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personnes desirant par la suite exercer une ac
tivite independante, la Commission de la C.E.E. 
propose de supprimer le terme << salarie » et 
d'utiliser exclusivement dans les articles 3 et 4 
!'expression << emploi productif » ou << activite 
productive». Le Fonds social n'a pas pour tache 
d'apprecier le statut juridique du travailleur. Le 
fait que la reeducation a mis fin au chomage ou 
au sous-emploi d'un travailleur est suffisant 
comme critere. Le Fonds aura toujours atteint 
son but, lorsque la nouvelle activite est produc
tive, qu'elle soit une activite independante ou une 
activite salariee. Cette interpretation de la notion 
d'emploi productif trouve une base juridique 
irrecusable dans l'article 125 du traite C.E.E. Sur 
ce point egalement, les premiers reglements 
d'application etaient plus restrictifs que le traite. 

19. La commission a approuve !'extension de 
!'application aux travailleurs independants, mais 
elle a demande suivant quelles modalites l'em
ploi productif ou l'activite productive pourra 
etre controlee par la Commission de la C.E.E., si 
!'enregistrement consecutif au bureau officiel de 
main-d'reuvre est supprime. 

La Commission de la C.E.E. a declare a ce 
sujet que la condition du reemploi apres le stage 
de reeducation professionnelle sera maintenue 
pendant une periode de six mois, qu'il s'agisse 
d'un emploi de travailleur salarie ou de travail
leur independant. Les difficultes que pose le con
trole peuvent etre surmontees ; pour le travail
leur independant, on fera appel, pour le con
trole, aux services administratifs municipaux. 
La Commission de la C.E.E. croit qu'elle reussira 
a mettre au point des procedures satisfaisantes 
pour la pratique. 

Modification de l'article 4, paragraphes 1, 2 et 3 
(article 4 de la proposition) : 

20. La Commission de la C.E.E. propose de 
supprimer l'ancien paragraphe 1, !'experience 
ayant montre que de toute fac:;on les bureaux 
officiels de main-d'reuvre n'autorisent a benefi
cier de la reeducation que les travailleurs pour 
lesquels ils n'ont pu trouver aucun emploi con
venable et stable. La commission est d'accord a 
ce sujet, d'autant plus que cela evite des depen
ses administratives. 

21. Au paragraphe 2, la Commission de la 
C.E.E. a decide de porter le delai de 12 a 18 mois. 
La condition imposee est que l'Etat membre in
teresse peut apporter la preuve de difficultes 
d'emploi dans la region ou le travailleur a ete 
reemploye. Cette modification confirme la per
tinence de la recommandation de la commission 
sociale, dont le Conseil de ministres n'avait mal
heureusement pas tenu compte a l'epoque (doc. 



81/59, doc. 131/63). Il aurait ete possible dans 
certains cas d'eviter des situations penibles si on 
en avait tenu compte a temps. 

22. Le paragraphe 3 porte dans certaines con
ditions le delai de reemploi a 18 mois pour les 
travailleurs devant accomplir leur service mili
taire. Cette mesure tient egalement compte des 
experiences faites. 

Modification de l'article 5 du reglement n° 9 
(article 5 de la proposition) : 

23. L'insertion des salaires et des charges so
dales dans la liste des frais remboursables ap
parait judicieux. 

4. Avances 

Insertion d'un nouvel article 5 bis (article 6 de 
la proposition) : 

24. Le statut du Fonds social ne prevoyant 
jusqu'a present que le remboursement des de
penses que les Etats membres pouvaient avoir 
faites eux-memes, les pays ayant de faibles res
sources financieres etaient precisement ceux qui 
ne pouvaient pas beneficier du Fonds, autant 
qu'on l'esperait au moment de sa creation (voir 
annexe 3). 

La proposition de la Commission de la C.E.E. 
tend a remedier a cet etat de chases en autori
sant a l'avenir le Fonds a accorder des avances 
du Fonds sous certaines conditions, notamment 
chaque fois que, dans le cadre d'un programme 
regional de developpement, des mesures de ree
ducation professionnelle sont necessaires. Cette 
modification aurait pour effet d'accroitre vrai
ment les aides communautaires. 

25. Ces avances ne sont pas uniquement des
tinees a la reeducation, mais egalement a la for
mation complementaire des travailleurs mi
grants, qu'il s'agisse de la formation dispensee 
dans le pays d'origine ou dans le pays d'accueil. 
Comme l'indique la Commission, la formation 
des travailleurs migrants a souvent echoue du 
fait que les moyens financiers propres des centres 
de formation etaient insuffisants et qu'ils ne 
pouvaient meme pas commencer leur activite. 

26. De l'avis de la Commission de la C.E.E., 
une utilisation abusive des avances semble ex
clue dans la mesure ou les avances ne couvrent 
que la moite des remboursements definitifs et 
qu'il faut recueillir au prealable l'avis du comite 
du Fonds social. De plus, le caractere de droit 
public des centres de formation donne une garan
tie supplementaire pour une utilisation correcte 
des fonds avances. 

27. La commission se felicite de !'initiative 
prise par la Commission de la C.E.E. d'autoriser 
le Fonds social a accorder des avances. Mais 
comme !'evolution des depenses du Fonds social 
montre que, dans les differents Etats membres, 
les frais de reeducation et de reinstallation par 
tete accusent de tres grandes differences (voir 
annexe 2), la commission estime qu'il est neces
saire de fixer certains criteres et certains ordres 
de grandeur pour arreter le montant des avan
ces. 

La Commission de la C.E.E. a annonce qu'elle 
examine actuellement, comment les depenses 
peuvent ,etre harmonisees dans les differents 
Etats membres. Le traite prevoyant tout simple
ment de baser les remboursements sur les de
penses reellement engagees, il ne resterait qu'a 
entreprendre une harmonisation des systemes. 
Cela exigera beaucoup de temps. 

En attendant, on veut fixer le montant des 
avances en fonction du montant previsionnel des 
depenses que les Etats membres doivent presen
ter a la Commission de la C.E.E. en meme temps 
que leur demande d'avances. La Commission de 
la C.E.E. comparera les etats previsio:tmels avec 
les frais occasionnes par des projets du meme 
genre et accordera les avances en consequence. 

5. Reinstallation 

Modifications des articles 6 et 7 du reglement n° 9 
(article 7 et 8 de la proposition). 

28. Les modifications portent sur une nouvelle 
definition de la reinstallation et la suspension du 
delai de reprise des activites pour les travail
leurs appeles sous les drapeaux. Ces modifica
tions peuvent etre approuvees. 

Modification de l'article 6 du reglement no 9, 
telle que prevue a !'article 7 de la proposition. 

29. La penurie actuelle dans le secteur du 
logement oblige de nombreux travailleurs a faire, 
pendant une periode assez longue, la navette 
entre le lieu de leur nouvel emploi et leur an
cienne residence. Lorsqu'enfin ils reussissent a 
deplacer leur lieu de residence, le reglement en 
vigueur ne les considere plus comme travailleurs 
reinstalles, etant donne qu'a partir de ce moment 
ils ne sont plus « en chomage ». Les nombreux 
cas de ce genre ont incite la Commission de la 
C.E.E. a proposer la prise en consideration des 
frais de reinstallation dans le cadre du Fonds 
social europeen, dans la mesure ou le demenage
ment definitif s'effectue dans un delai maximum 
de 6 mois apres la reprise du travail. 

La question se pose de savoir si, compte tenu 
de la penurie persistante de logements, un delai 
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m€me de cette importance est suffisant. En gene
ral, le delai qui s'ecoule avant d'obtenir un loge
ment est bien plus long. C'est pourquoi, la com
mission pense qu'un delai de 12 mois repondrait 
mieux aux conditions actuelles. 

De meme pour les articles 3 et 4, il est pro
pose de remplacer dans les articles 6 et 7 du 
reglement n° 9 la notion « d'emplois productifs 
salaries» par celle « d'emplois productifs ou d'ac
tivites productives >>. 

Modification de l'article 7, paragraphe 2, du regle
ment no 9 (article 8, paragraphe 2, de la propo
sition). 

30. Comme ce fut le cas en ce qui concerne 
!'article 4, paragraphe 3, on tient ici egalement 
compte du fait qu'en raison de l'accomplissement 
du service militaire obligatoire, le travailleur ne 
peut pas toujours exercer une activite productive 
dans les limites du delai prevu par le reglement. 
Dans ce cas, la periode de douze mois suivant la 
fin du stage de reeducation sera prolongee d'un 
temps egal a celui du service militaire. Il con
vient de rappeler que dans les rapports susmen
tionnes et notamment dans le document 131, la 
commission sociale avait expose de maniere tres 
detaillee les problemes dont traite !'article 8 de 
la proposition et qu'elle avait recommande de le 
rediger en ce sens. A l'epoque, le Conseil de 
ministres n'en a malheureusement pas tenu 
compte. 

Modifications de l'article 8 du reglement n° 9 
(article 9 de la proposition). 

31. Les modifications concernent les indem
nites d'installation et les frais d'accompagne
ment. Il ne fait pas de doute que les indemnites 
d'installation prevues jusqu'a present etaient 
insuffisantes. C'est pourquoi la commission pro
pose de les augmenter comme suit : 

pour le travailleur lui-meme, elle est portee 
de !'equivalent de deux a celui de trois salai
res hebdomadaires ; 

pour les personnes a charge, l'indemnite est 
portee de !'equivalent d'une fois et demie a 
celui de deux fois le salaire hebdomadaire ; 

le taux maximum est de quinze fois la mo
yenne du salaire hebdomadaire (precedem
ment : 12 salaires hebdomadaires). 

Cette proposition tend a permettre aux famil
Ies de se reconstituer plus facilement. 

32. Il faut rappeler a ce sujet qu'en 1959 deja 
la commission sociale avait demande qu'on oc
troie aux salaries une indemnite egale a quatre 
fois le salaire hebdomadaire et qu'elle avait esti
me que ce montant devrait etre majore de l'equi-
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valent de deux salaires hebdomadaires pour cha
que personne a charge. 

En incorporant dans la liste des depenses 
partiellement remboursables, les frais d'accom
pagnement officiel, la Commission de la C.E.E. ne 
fait que sanctionner une interpretation qui a deja 
servi de base a certaines decisions. 

6. Reconversion 

Modification de l'article 12 du reglement no 9 
(article 10 de la proposition) 

33. On a dit deja dans !'introduction que le 
Fonds social n'a pas ete appele a accorder son 
concours pour les depenses resultant d'une re
conversion. Une seule demande a ete introduite, 
mais elle ne remplissait pas les conditions. Le 
fait que les travailleurs interesses doivent se 
faire inscrire a un bureau officiel de main
d'ceuvre ne repond pas a la situation actuelle du 
marche de l'emploi. L'entreprise en voie de re
conversion ne licencie pas sa main-d'ceuvre, car 
elle la perdrait. 

La Commission recommande de supprimer 
!'obligation de se faire inscrire. Elle le fait, d'une 
part, pour encourager les entreprises a proceder 
aux reconversions necessaires et, d'autre part, 
pour ne pas les exposer au danger de perdre, ce 
faisant, leur personnel. 

7. Procedure 

Modification de l'article 16 du reglement no 9 
(article 11 de la proposition) 

34. Pour que le projet de budget de la Com
munaute puisse etre etabli dans les delais requis, 
!'estimation du montant des demandes qui seront 
soumises au Fonds devra etre presentee a l'ave
nir le premier avril, au lieu du premier juillet. 
Il s'agit d'une mesure administrative et tech
nique contre laquelle il n'y a rien a objecter. 

Modification de l'article 17 du reglement no 9 
(article 12 de la proposition) 

35. La modification de cet article n'a d'autre 
but que d'eviter les interpretations erronnees, 
qui ont eu cours dans le passe, des dispositions 
en vigueur pour le depot des demandes. 

Modification de l'article 18 du reglement no 9 
(article 13 de la proposition) 

36. Cette modification tend a donner une nou
velle definition de la notion d'organisme de droit 
public. La Commission de la C.E.E. justifie cette 



modification en declarant que jusqu'a present 
!'application de cette notion avait conduit a des 
inegalites qu'il fallait prendre au serieux. Desor
mais la Commission de la C.E.E. entend conside
rer comme organisme de droit public, outre les 
collectivites publiques, tout organisme cree par 
acte des pouvoirs publics en vue de remplir une 
tache d'interet public. Les autres conditions 
fixees dans le reglement actuel sont maintenues. 

Modification de l'article 19, paragraphe 1, du re
glement n° 9 (article 14 de la propsition) 

A- Paragraphe 1a) 

37. La periode prevue au paragraphe 2 de !'ar
ticle 4 ayant ete prolongee, le delai de la presen
tation des demandes doit etre prolonge en conse
quence. 

B- Paragraphe 1b) 

38. Le delai fixe en ce qui concerne les deman
des de concours pour la reinstallation des famil
Ies, est trop court. C'est pourquoi la Commission 
propose de prolonger le delai de presentation 
des demandes relatives aux frais de voyage des 
personnes qui sont a la charge du travailleur 
reinstalle. Cette demande peut d'ailleurs etre 
introduite sepan§ment. n s'agit la d'un elargisse
ment des moyens d'intervention du Fonds social 
qui repond au vreu formule par la commission 
sociale dans son rapport de l'annee 1963. 

Modification de l'article 20 du reglement no 9 
(article 15 de la proposition) 

39. Cet article contient des dispositions d'ap
plication pour les articles 4 et 5. En princ_ipe, les 
observations deja faites restent valables. 

Insertion d'un nouvel article 20 bis (article 16 de 
la proposition) 

40. La modification concerne la presentation 
des demandes d'octroi d'avances dont il a deja 
ete question aux paragraphes 23 a 26. 

Modification de l'article 22, paragraphe 1, du 
reglement n° 9 (article 17 de la proposition) 

41. Pour les projets de reconversion, les Etats 
membres doivent demander l'accord de la Com
mission au moins deux mois avant le debut de la 
realisation de !'operation envisagee. La Commis
sion de la C.E.E. estime que ce delai est indispen
sable pour lui permettre, ainsi qu'au comite du 
Fonds social, de proceder a l'examen des deman
des. 

La commission sociale n'a aucune objection a 
faire ace sujet. 

Modification de l'article 29 du reglement n° 9 
(article 18 de la proposition) 

42. Ala suite de cette modification, le controle 
des avances est egalement confie au comite du 
Fonds social. Autre innovation : l'avis du comite 
doit etre recueilli sur les programmes de reedu
cation professionnelle et de reinstallation. 

On veut ainsi avoir une vue d'ensemble des 
projets des Etats membres en matiere de reedu
cation et de reinstallation et tenter de coordon
ner librement ces mesures. Cela est egalement 
important pour que la Commission ait un point 
ou elle puisse intervenir a titre complementaire 
par,des initiatives propres. 

V - Proposition de reglement complementaire 

43. Dans la seconde partie du document 152, 
1964-1965, il est prevu de transferer au Fonds 
social des taches que ne recouvrent plus les dis
positions applicables au Fonds. C'est pourquoi 
la Commission de la C.E.E. a propose ce regle
ment complementaire. A ce propos, on se refe
rera aux observations presentees aux paragra
phes 8, 9 et 10 du present rapport. 

44. Les dispositions du reglement complemen
taire prevoient, dans certains cas determines, 
!'intervention du Fonds social europeen egale
ment en faveur de travailleurs qui ne sont pas 
encore en ch6mage. Elles envisagent en outre 
le concours du Fonds pour !'encouragement a 
l'etablissement d'entreprises, pour la construc
tion, l'agrandissement et l'equipement de cen
tres de reeducation professionnelle et pour la 
constructio;n de logements destines a des per
sonnes reinstallees. 

1. Reeducation professionnelle 
de la main-d'muvre 

(article 2 a 5 du reglement complementaire) 

45. Par ses propositions, la Commission de la 
C.E.E. offre la possibilite de £aire appel au con
cours du Fonds pour la reeducation profession
neUe de la grande masse des travailleurs adul
tes non qualifies. Elle entend ainsi favoriser le 
reclassement de certaines categories de travail
leurs agricoles frappees de sous-emploi et en 
meme temps remedier a la penurie de main
d'reuvre qualifiee qui sevit dans le Marche com
mun. Afin d'eviter que la reeducation ne porte 
prejudice a la formation professionnelle, la li
mite d'age minimum est fixee a 18 ans pour les 
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travailleurs non qualifies touches par cette me
sure. En outre, la Commission prevoit la prise 
en charge des depenses occasionnees par la ree
ducation des travailleurs qui, en raison de trans
formations dans les techniques de production ou 
de !'automation des taches administratives, ris
quent a breve echeance de ne plus trouver d'em
ploi dans leur ancienne activite. Toutefois, pour 
pouvoir beneficier des mesures de reeducation, 
ces travailleurs doivent avoir atteint l'age de 
25 ans. D'autre part, !'experience montre que 
la main-d'oeuvre deja reinstallee ne possede 
souvent pas les connaissances professionnelles 
requises pour lui permettre d'exercer une acti
vit€ durable dans le pays d'accueil. C'est pour
quai il faudra qu'a l'avenir le Fonds puisse con
tribuer au financement des depenses occasion
nees par le complement de formation profession
nelle dispense a ces travailleurs migrants qui ne 
sont pas en chomage. 

4'6. La commission sociale approuve ces pro
positions, car elles indiquent la voie a suivre 
pour parvenir a une meilleure qualification et, 
partant, a une meilleure utilisation de la main
d'oeuvre, dans l'interet de leur propre niveau 
de vie et pour le bien de !'ensemble de l'econo
mie. Il conviendrait a vrai dire d'operer, dans 
le reglement d'application, une certaine deli
mitation des professions dans lesquelles s'est 
produite ou se produira une evolution qui incite, 
dans l'esprit de cette proposition, a une recon
version aux techniques de production modernes. 

La commission sociale souhaite que la Com
mission l'informe, apres un certain temps, des 
experiences acquises dans ]'application des reg
les proposees. 

47. Dans la mesure ou cette nouvelle regie
mentation prevoit le concours du Fonds social 
pour le financement de mesures de perfectionne
ment professionnel dans ]'agriculture, il fau
drait que les problemes qui s'y rattachent soient 
resolus par la commission sociale en collabora
tion avec la commission de ]'agriculture. Il fau
drait fixer en meme temps les limites entre le 
present reglement complementaire concernant 
le Fonds social europeen et celui, presente egale
ment par la Commission, concernant les contri
butions communautaires en faveur de la reedu
cation professionnelle des agriculteurs et des 
aides familiaux. 

2. Reconversion 
(article 6 a 13 du reglement complementaire) 

48. A cet egard, la Commission de la C.E.E. 
attribue au Fonds social un champ d'action en 
matiere de politique regionale. Elle voudrait 
encourager !'implantation de nouvelles entre-
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prises dans les regwns en voie de developpe
ment et empecher que les travailleurs ne par
tent lors de la fermeture d'entreprises ancien
nes et ne participent plus aux nouvelles produc
tions. Aussi propose-t-elle une intervention du 
Fonds qui permette le maintien des remunera
tions de la main-d'oeuvre a un meme niveau 
durant la periode de temps comprise entre la 
fermeture d'une entreprise et la mise en route 
d'une ou de plusieurs entreprises nouvelles. Le 
Fonds doit egalement prendre en charge les de
penses necessitees le cas echeant par la reedu
cation professionnelle des travailleurs touches 
par les mesures de reconversion. 

49. Abstraction faite de ses repercussions avan
tageuses sur la politique regionale, une telle ac
tion permettrait de maintenir et meme d'ame
liorer le niveau de l'emploi dans les regions tou
chees par la fermeture d'entreprises. 

L'application de ces dispositions implique 
que la Commission de la C.E.E. elabore et pu
blie au plus tot des programmes de politique 
regionale. En l'absence de ces programmes, en 
effet, il serait impossible de garantir une juste 
concordance entre toutes les mesures prises dans 
ce domaine. Il faudrait egalement mettre a pro
fit !'experience acquise par une delegation de la 
commission sociale lors de l'examen, par M. 
Petre, des aspects sociaux des problemes poses 
par la reconversion. 

50. D'ores et deja, on peut toutefois faire ob
server que l'article 56 du traite C.E.C.A. apporte 
une meilleure solution aux problemes de recon
version et reconna1t dans ce domaine aux insti
tutions europeennes une plus grande influence 
et une plus grande liberte d'action que ne le 
fait lui-meme le nouveau reglement du Fonds 
social. Il faudrait done, lors de la fusion des 
traites, maintenir l'article 56 en ce qui concerne 
les mesures de reconversion. 

3. Construction de centres de reeducation 
professionnelle 

(article 14 a 18 du reglement complementaire) 

51. Des informations recueillies par une dele
gation de la commission sociale lors d'une mis
sion d'etude en Italie, il ressort que le manque 
de centres de reeducation professionnelle, ou 
l'insuffisance de leur equipement, continue d'en
traver la realisation de la libre circulation. Si, 
dans des regions en voie de developpement, des 
fonds pouvaient etre accordes soit au titre d'ai
des, soit meme au titre d'avances, le Fonds 
social pourrait exercer une action stimulante 
beaucoup plus poussee qu'a present. 

C'est pourquoi la commission sociale a adopte 
une attitude tres positive a l'egard de la propo-



sition de la Commission de la C.E.E. tendant 
a faire appel au Fonds social pour la construc
tion de ces centres. Elle souligne toutefois qu'en 
aucun cas une activite accrue du Fonds social 
dans le domaine du developpement et de l'equi
pement de centres de reeducation profession
neUe ne doit avoir pour corollaire une diminu
tion de l'activite propre des Etats membres en 
matiere de politique n§gionale. Il ne faut pas 
non plus qu'elle porte prejudice aux efforts de 
l'Etat ou des pouvoirs locaux en vue de relever 
le niveau de la formation scolaire. 

4. Services sociaux et construction de logements 

(article 19 et 20 du reglement complementaire) 

52. Dans ces articles, la Commission de la 
C.E.E. prevoit une intervention financiere du 
Fonds en faveur de la construction de logements 
et des services sociaux ayant parmi leurs taches 
!'assistance aux travailleurs migrants. La com
mission sociale propose de separer ces deux 
questions, sans grande affinite, - services so
ciaux et construction de logements - qui se 
trouvent reunies a l'article 19 et de prevoir, 
dans la proposition de reglement, un article pour 
les services sociaux et un autre pour la cons
truction de logements. 

a) Services sociaux 

53. Le remboursement partiel des frais enga
ges par les services sociaux a ete approuve 
unanimement par la commission sociale. Toute
fois il y aurait lieu de definir ce qu'on doit en
tendre par service social, afin d'eviter que des 
organisations importantes, qui exercent une ac
tivite d'assistance, n'en soient exclues. 

b) Construction de logements 

54. La commission sociale elle-meme a de
mande a plusieurs reprises le concours du Fonds 
social pour le financement de la construction 
de logements sociaux. Elle l'a fait encore, en 
fevrier 1965, dans le rapport de M. Rubinacci. 
Toutefois, !'insertion de la construction de loge
ments dans la sphere d'activite du Fonds social 
souleve de nombreux problemes. Consciente de 
ce fait, la Commission de la C.E.E. s'est conten
tee pour le moment d'edicter des principes gene
raux en ce qui concerne l'octroi de subventions 
en faveur de la construction de logements so
ciaux, principes que viendront completer ulte
r-ieurement des mesures d'execution. Cepen
dant, afin d'eviter toute discrimination entre 
travailleurs nationaux et etrangers, la Commis
sion de la C.E.E. prevoit d'octroyer des subven
tions a la construction de logements en principe 
a tout travailleur qui se reinstalle dans la Com
munaute. 

55. La discussion en commission a revele que 
les credits que le Fonds social pourra allouer 
a la construction de logements ne seront tout 
d'abord que tres modestes. La Commission a 
prevu pour les services sociaux et la construc
tion de logements 20 Ofo des depl:mses probables 
du Fonds social pour 1965, soit 4 millions d'uni
tes de compte (environ 20 millions de FF). Ces 
4 millions d'unites de compte s'ajouteraient au 
budget qui est d'environ 20 millions d'unites de 
compte pour 1965. Compare aux depenses que 
supportent les Etats membres pour la construc
tion de logements sociaux, l'apport du Fonds 
n'aurait tout d'abord qu'une valeur symbolique. 
C'est pourquoi les opinions etaient partagees au 
sein de la commission sur la question de savoir 
si le Fonds devait intervenir uniquement dans 
la construction de logements destines aux tra
vailleurs migrants se deplac;ant d'un pays a un 
autre ou si toute personne reinstallee pouvait 
faire appel a ses credits limites. La majorite a 
estime qu'une discrimination entre travailleurs 
nationaux et travailleurs migrants etait inaccep
table. Il se pose alors le probleme de la cle de 
repartition des credits limites dont disposera le 
Fonds pour la construction de logements sociaux. 

A notre avis, un systeme qui repartirait ces 
credits suivant l'ordre d'arrivee des demandes 
ne serait pas approprie. Il donnerait lieu a des 
periodes d'attente indefinies et discrediterait le 
Fonds aupres de l'opinion publique. Mais nous 
ne pouvons pas non plus recommander un sys
teme de repartition, qui confierait un droit de 
decision exclusif a la Commission de la C.E.E. 
Autant nous revendiquons normalement un droit 
d'initiative pour la Commission, autant en !'oc
currence nous pouvons predire avec certitude 
que ce serait lui rendre un mauvais service que 
de lui permettre de decider qui, parmi les per
sonnes, bientot innombrables, desireuses d'ob
tenir un credit a la construction de logements, 
doit beneficier d'une priorite. 

56. Pour obtenir un effet maximum, il fau
drait sans aucun doute reserver les moyens roo
diques dont on dispose a la seule construction de 
logements destines aux travailleurs migrants. Il 
faut reconnaltre que cela susciterait des difficul
tes entre travailleurs nationaux et travailleurs 
etrangers reinstalles, il ne reste done qu'a cher
cher une cle de repartition permettant une large 
dispersion de subventions relativement reduites. 
La meilleure fac;on d'y arriver serait sans doute 
que, dans le domaine de la construction de loge
ments, le Fonds accorde des bonifications d'in
teret, c'est-a-dire qu'il contribue a maintenir les 
loyers a un niveau peu eleve ; il est evident que 
dans ce cas il ne pourrait pas intervenir la ou 
il y a penurie de capitaux. A supposer un rem
boursement de, mettons, _3 °/o des interets, la 
somme envisagee permettrait neanmoins d'en-
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courager la construction d'environ 2.000 loge
ments par an. 

5. Procedure 

(article 21 a 29 du reglement complementaire) 

57. Dans ces articles, la Commission de la 
C.E.E. propose des regles qui concernent la pre
sentation des demandes de concours par les 
Etats membres. Elles se referent aux disposi
tions concernant les procedures d'octroi de cre
dits, indiquees aux articles 2, 6, 14, 19 et 20 de 
la proposition de reglement. 

58. En vertu de l'article 22 les demandes des 
Etats membres relatives a !'obtention du con
cours du Fonds doivent, dans la mesure ou elles 
ont trait a la reeducation professionnelle visee 
a !'article 2 etre presentees a la Commission 
dans les dix-huit mois suivant !'expiration du 
semestre de l'annee civile au cours duquel s'est 
acheve le stage de reeducation. 

59. Les demandes visant une reconversion 
realisee conformement a !'article 6 doivent etre 
soumises a la Commission dans les douze mois 
suivant la fin des operations de reconversion 
approuvees. 

Les demandes concernant la construction, 
l'agrandissement et l'equipement de centres de 
reeducation professionnelle realises conforme
ment a ]'article 14, doivent etre presentees dans 
les vingt-quatre mois suivant la fin de !'ope
ration approuvee. 

60. Enfin, aux termes du paragraphe 2 de !'ar
ticle 22, les demandes relatives a la reeducation 
professionnelle, la reconversion ainsi que la 
construction, l'agrandissement et l'equipement 
de centres de reeducation professionnelle, qui 
seront introduites apres !'expiration des delais 
fixes ci-dessus, ne pourront plus etre prises en 
consideration. 

61. L'article 23 enumere les criteres que toute 
demande visant le concours du Fonds social doit 
respecter en vertu de la nouvelle proposition 
de reglement. 

62. L'article 24 precite la forme que doivent 
revetir les demandes d'octroi d'avances. On y 
insiste notamment pour que ces demandes con
tiennent un avis motive de l'Etat membre inte
resse, ainsi que toutes donnees permettant de 
juger de la conformite des travaux engages avec 
le projet approuve par la Commission (en vertu 
de ]'article 16 de la proposition de reglement). 

63. L'article 25 contient une declaration selon 
laquelle sont applicables aux operations visees 
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par les articles 2, 6 et 14 du present reglement 
(reeducation professionnelle, reconversion et 
construction, agrandissement et equipement de 
centres de reeducation professionnelle), les dis
positions des articles 16, 24, 25, 26 et 31 du 
reglement n° 9 (procedure .relative a I' octroi du 
concours du Fonds) ou les mesures d'execution 
qu'il reste a prendre en application de ce regle
ment. 

64. L'article 26 determine les cas necessitant 
l'avis preablable du comite du Fonds social 
europeen. Cet avis s'impose pour les demandes 
visant le concours du Fonds ou l'octroi d'avan
ces sur ce concours, pour les demandes visant 
!'approbation prealable par la Commission d'un 
projet de reconversion, ainsi que pour les de
mandes concernant la construction, l'agrandisse
ment ou l'equipement de centres de reeducation 
professionnelle et pour ]'intervention du Fonds 
en faveur de la construction de logements so
ciaux et des services sociaux (article 19). 

Rappelons a ce propos !'appreciation portee 
sur ce reglement aux paragraphes 53, 54 et 55 
du present rapport et l'amendement presente 
sur ce point dans la proposition de resolution 
ci-apres. 

L'avis du Fonds social europeen doit etre 
recueilli egalement avant que ne soient arretees 
les mesures d'execution necessaires a !'appli
cation du reglement propose et que ne soit prise 
une decision quant a l'opportunite d'une revi
sion de ce reglement. 

65. L'article 27 charge la Commission de la 
C.E.E. de prendre les mesures d'application re
sultant de la proposition de reglement. 

66. L'article 28 l'oblige a verifier, au moins 
tous les deux ans, s'il y a lieu de proceder a une 
revision du reglement propose et a soumettre 
Ies conclusions de son examen au Conseil. Les 
modifications qui se revelent necessaires sont 
a presenter sous forme d'une proposition. Le 
Parlement europeen souhaite participer a cette 
procedure. 

67. L'article 29 precise que le reglement entre 
en vigueur le jour suivant sa publication au 
<<Journal officiel ». 

VI - Appreciation critique 

68. Les depenses effectuees jusqu'ici par le 
Fonds social europeen ont ete fort modestes. 
Du 20 septembre 1960 au 31 decembre 1964, elles 
se sont elevees au total a 24,5 millions d'unites 
de compte. Mais les remboursements et les con
tributions se sont compenses au point que les 



mouvements de fonds n'ont porte que sur un 
solde de 3.638.579 unites de compte. Cette situa
tion, comme on l'a dit, est due aux dispositions 
regissant le Fonds qui stipulent que des credits 
communautaires ne sont accordes qu'a condition 
que les Etats membres aient prealablement 
effectue les depenses. On ne peut done pretendre 
que le Fonds ait rempli, comme il avait ete 
prevu lors de sa creation, sa fonction de com
pensation. Les nouvelles propositions de la Com
mission visent precisement a lui faire mieux 
remplir cette fonction. 

69. Avec la presentation de ces deux propo
sitions de reglement, la Commission progresse 
dans le sens souhaite par le Parle.ment euro
peen. Elle tient compte de la situation du mar
che, affecte les credits du Fonds a la reeducation 
du nombre encore eleve de travailleurs non 
qualifies de la C.E.E., afin de leur permettre 
d'exercer · une activit€ plus qualifiee repondant 
mieux aux necessites actuelles de la production. 
Elle mobilise egalement les credits du Fonds 
pour lutter contre le chomage latent qui se tra
duit par une situation persistante de sous-em
ploi et pese sur le niveau de vie de fractions 
encore considerables de la population. Mani
festement, ces propositions se fondent sur une 
longue et minutieuse observation de la situation 
du marche europeen de l'emploi. Votre commis
sion est convaincue qu'elles contribueront a la 
restructuration si necessaire de l'offre de main
d'ceuvre. 

70. En meme temps, le Fonds social se voit 
reconnaltre un role plus actif dans la politique 
regionale. Le Parlement europeen n'a cesse de 
formuler de souhaits en ce sens. La pratique en 
usage jusqu'ici, a savoir de faire venir la main
d'ceuvre des pays en voie de developpement, a 
eu pour effet de favoriser la concentration dans 
les grands centres. Elle a accentue le contraste 
entre le developpement des differentes regions 
au lieu de l'attenuer. De cette maniere, il n'a 
pas ete possible d'obtenir un developpement 
uniforme des regions de la Communaute, un des 
objectifs du traite, et les travailleurs en cause 
n'ont pas trouve, a quelques exceptions pres, 
une nouvelle patrie pour l'avenir. A l'action de 

« premier secours » du Fonds social, qui trouvait 
avant tout sa justification dans la multitude des 
travailleurs en chomage, devrait succeder le plus 
rapidement possible un programme equilibre de 
mesures permettant de mieux repartir la crois
sance economique dans la Communaute et d'en 
faire beneficier la population de toutes les re
gions. 

71. Les propositions de la Commission tien
nent egalement compte de ce point de vue. La 
delimitation plus accentuee, que la commission 
sociale souhaite dans certaines propositions, ne 
signifie en aucun cas une limitation des initia
tives de la Commission. Mais les principes que 
nous avons form.ules dans un autre paragraphe 
en ce qui concerne l'age des jeunes travailleurs 
et leur formation normale, devraient egalement 
s'appliquer aux aides qu'accorde le Fonds social 
europeen. 

72. Il nous paralt particulierement important 
que les nouvelles propositions encouragent les 
Etats membres a intensifier les mesures de ree
ducation prises en faveur des professions sans 
avenir, mesures qui sont encore tres insuffisantes 
et ne presentent souvent qu'un caractere ex
perimental, et qu'elles' les incitent en outre a 
pallier les effets de !'automation et de tout autre 
progres technique. Une concurrence des Etats 
membres en ce domaine pourrait exercer une 
heureuse action sur le processus de restructura
tion, difficile et penible, s'il est abandonne a lui
meme. 

73. Il n'est pas douteux qu'a l'origine on avait 
envisage de faire du Fonds social europeen un 
instrument d'equilibre, role qu'il n'a pu remplir 
que de fa<;on insuffisante en raison des disposi
tions restrictives de son reglement. Les progres 
que nous avons pu accomplir sur la voie d'un 
marche commun, devraient nous encourager a 
amenager, dans un sens plus large, la reglemen
tation du Fonds, ainsi que l'exige l'interet de la 
Communaute. En ce sens, la commission sociale 
preconise !'adoption des propositions de regle
ment presentees par la Commission, compte 
tenu des modifications qu'elle y a apportees. 

11 
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Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur les propositions de Ia Commission de 
Ia C.E.E. au Conseil relatives aux reglements visant a accroitre l'efficacite des 

interventions du Fonds social europeen 

Le Parlement europeen, 

- consulte par le Conseil conformement aux articles 127 et 235 du traite de la 
C.E.E. (doc. 152, 1964-1965) ; 

vu les propositions de la Commission de la C.E.E. relatives a : 

I - un reglement du Conseil portant modification du reglement du Conseil 
concernant le Fonds social europeen modifie par le reglement n° 47/63/ 
CEE, 

II - un reglement complementaire du Conseil concernant le Fonds social 
europeen; 

- vu le rapport presente par sa commission competente (doc. 53, 1965-1966) ; 

rappelle les avis qu'il a emis anterieurementsur le domaine d'action du Fonds 
social europeen, en particulier dans ses rapports de decembre 1959 (doc. 81) et 
de janvier 1963 (doc. 131) ; 

se felicite des propositions de modification du reglement n° 9 et de la 
proposition de reglement complementaire concernant le Fonds social europeen, 
qui repondent dans une large mesure aux suggestions du Parlement europeen 
tendant a accroitre l'activite du Fonds social ; 

attache une grande importance a un elargissement des dispositions regissant 
le Fonds social europeen et demeure convaincu qu'une extension du champ 
d'activite et des competences de ce Fonds permettra de creer un instrument 
toujours plus efficace de la politique sociale et de la politique regionale 
communautaire; 

approuve les propositions presentees par la Commission de la C.E.E. et sou
haite que les modifications qu'il propose ci-apres et que les autres suggestions 
contenues dans le rapport soient prises en consideration ; 

charge son president de transmettre cet avis ainsi que le rapport de la 
commission sociale au Conseil eta la Commission de la C.E.E. 



TEXTE PROPOSE PAR LA CG:\IMJSSION DE LA C.E.E. TEXTE MODIFIE 

A - Modifications du Parlement europeen 

I - A la proposition de reglement du Conseil portant modification du reglement 
no 9 du Conseil concernant le Fonds social europeen modifie par le 

reglement N° 47f63fCEE 

Te¥ "t"e pre ~as~ po..,- l "' 
c.o W.: ..._\. '> ·u 'M> 4e.. \ ..._ {..: 12 • 

Article 1 inchange 

A r t i c l e 2, a 1 i n e a 1 
(co+. doc. 5.3) 

Par travailleur en chomage, au sens de l'ar
ticle premier du present reglement, on entend 
t.oute personne inscrite a un bureau officiel de 
main-d'ceuvre en qualite de demandeur d'em
ploi et privee de tout emploi salarie ou indepen
dant. 

A r t i c 1 e 2, a 1 i n e a 1 
(c -tl. <i.e<. , 5"'?>) 

Par travailleur en ch6mage, au sens de l'ar
ticle premier du present reglement, on entend 
toute personne, agee de 16 ans au moins, inscri
te a un bureau officiel de main-d'ceuvre en qua
lite de demandeur d'emploi et privee de tout 
emploi salarie ou independant. 

Pour des motifs de politique de developpe
ment regional, Ia Commission peut abaisser 
temporairement Ia limite d'age pour ces tra
vailleurs. 

(.,_ ""''~5 i «.u.e. 
Articles 3 a W'ifteftftftfesV 
Arhde... '7 4\ ;niio.. 

t 1'\ cho..n'lecs. 
A.--t-, e-l~ 1, a..L ~I'\.~ 'L 

g 0..~ Ia . r 
A-rttc-les • 1 t'l<Lhq,n'1 e~. 

II - A la proposition de reglement complementaire du Conseil concernant le 
Fonds social europeen 

1 
Articles (a 18 inchanges 

Article 19 

Le Conseil, sur proposition de la Commission, 
affectera chaque annee au Fonds social une 
somme qui n'excedera pas 20 °/o des credits ins
crits au budget du Fonds pour le meme exer
cice. Cette somme sera utilisee a des interven
tions decidees par la Commission : 

en faveur de la construction de logements 
sociaux destines aux travailleurs qui se sont 
deplaces en vue d'une reinstallation a l'inte
rieUT de la Communaute. 

·~Article 7 alinea 2 
2. Dans le cas ou un travailleur 
ne transf~re pas irom(ediatement sa 
r~sidence au lieu de son nouvel 
emploi, la r~installation de ce 
travailleur est consider~e comme 
prenant effet d~s le d~but de la 
p~riode de ses allees et venues, 

_, __ 

g condition que le changement d~fin
itif de lieu de rfsidence vis~ au 
paragraphe 1 s'effectue dans un 
d~lai maximum de 6 mois. 

Article 19 

Le Fonds peut accorder son concours en vue 
de creer ou d'appuyer l'activite des services so
ciaux ayant parmi leurs taches !'assistance aux 
travailleurs et a leurs families, qui se reinstal
lent en se depla!;ant d'un Etat membre de Ia 
Communaute a l'autre. Son intervention est 
subordonnee a Ia condition que l'Etat interesse 
ou l'autorite responsable du service social pren
ne en charge une contribution financiere au 
moins egale a celle du Fonds et que Ia Commis
sion de Ia C.E.E. ait constate l'opportunite de 
Ia creation envisagee de services sociaux ou du 
P Article 7 alinea 2 --
ci2. Dans le cas.ou un travailleur 

\ 
ne transfere pas immediatement sa 
/ 'd res~ ence au lieu de son nouvel em-

rr 1 . ,. 
P o~, la reinstallation de ce tra-
vailleur est consideree comme prenant 
effet des le debut de la periode d e 
ses allees et venues, k condition 
que le changement definitifjde lieu 
de residence vise au paragraphe 1 
s'affectue dans un d~lai maximum de 
douze mois. 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Article 20 

Les interventions visees a l'article 19 sont 
subordonnees : 

a la condition qu'une contribution financiere 
au mains egale a celle du Fonds soit prise en 
charge par l'Etat interesse ou un organisme 
de droit public; 

a la constatation par la Commission de l'op
portunite, soit de la construction envisagee 
de logements sociaux, soit de la creation en
visagee de services sociaux ou du programme 
d'activite etabli par un service social exis
tant. 

TEXTE MODIFIE 

Article 20 

Le Conseil, sur proposition de Ia Commis
sion, affecte chaque annee au Fonds social une 
somme qui n'excede pas 20 °/o des credits in
scrits au budget du Fonds pour le meme exer
cice et qui, apres decision de Ia Commission, 
sert a financer des bonifications d'interet pour 
Ia construction de logements sociaux destines 
aux travailleurs qui se deplacent en vue d'une 
reinstallation a l'interieur de Ia Communaute. 

Ces aides ne sont accordees que si l'Etat in
teresse ou un organisme de droit public parti
cipe au financement de Ia construction de lo
gements. 

Articles 21 a 29 inchanges. 

B - Texte integral des propositions de la Commission de la C.E.E. au Conseil 

I - Proposition de reglement du Conseil portant modification du reglement no 9 
du Conseil concernant le Fonds social europeen modifie par le reglement 

no 47f63JCEE 

LE CoNSEIL DE LA CoMMUNAUTE :EcoNOMIQUE 

EUROPEENNE, 

vu le traite instituant la Communaute econo
mique europeenne, et notamment son article 127, 

vu le reglement n° 9 du Conseil concernant 
le Fonds social europeen (1), modifie par le regle
ment n° 47/63/CEE (2), et notamment ses arti
cles 29 et 32, 

vu la proposition de la Commission, qui a 
consulte a cette fin le comite du Fonds social 
europeen, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

vu l'avis du comite economique et social, 

considerant que, pour assurer, dans les me-
mes conditions dans tous les Etats membres, 
I' octroi du concours du Fonds pour les operations 
de reeducation professionnelle et de reinstalla
tion effectivement financees au moyen de res
sources de caractere public, il y a lieu de reviser 

(1) ].0. n° 56 du 31. 8. 1960, p. 1189/60. 
( 2) ].0. n' 86 du 10. 6. 1963, p. 1605/63. 
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certains criteres d'intervention, notamment ceux 
de la definition de l'organisme de droit public; 

considerant qu'il y a lieu d'accelerer les 
effets des interventions du Fonds au benefice 
des operations de reeducation professionnelle 
dans le cadre d'une action visant le developpe
ment regional ou relatives a des travailleurs 
migrants par une procedure d'octroi d'avances 
sur les remboursements definitifs a accorder 
pour ces operations; 

considerant qu'il est opportun de modifier les 
articles qui sont a l'origine de difficultes d'ordre 
technique rencontrees dans !'application de cer
taines dispositions du reglement n° 9 et de sup
primer ceux qui, de caractere transitoire, n'ont 
plus de raison d'etre, 

A ARRJhE LE PRESENT REGLEMENT : 

Article premier 

L'article premier, alinea 3, du reglement n° 9 
est remplace par la disposition suivante : 



« De meme, le Fonds ne participe pas aux 
depenses visees au paragraphe 1 du present 
article, si les depenses effectuees repondent 
aux conditions de l'octroi, par la Haute Auto
rite, d'une aide non remboursable au titre des 
dispositions du traite instituant la Commu
naute europeenne du charbon et de l'acier » 

Article 2 

1. L'article 2, premier alinea, du reglement 
n° 9 est remplace par la disposition suivante: 

<<Par travailleur en chomage, au sens de !'ar
ticle premier du present reglement, on en
tend toute personne inscrite a un bureau 
officiel de main-d'o=uvre en qualite de de
mandeur d'emploi et privee de tout emploi 
salarie ou independant ». 

2. L'article 2, alinea 3 sub a), du reglement 
n° 9 est remplace par la disposition suivante: 

« a) Etre comme travailleur salarie ou tra
vailleur independant dans une situation ma
nifeste de sous-emploi prolonge, et etre ins
crit aupres d'un bureau officiel de main
d'o=uvre competent comme demandeur d'un 
emploi s'exer!;ant a temps plein ». 

Article 3 

L'article 3, premier alinea, du reglement n° 9 
est remplace par la disposition suivante : 

« Par reeducation professionnelle des travail
leurs en chomage, au sens de !'article pre
mier du present reglement, on entend toute 
formation dispensee suivant un programme 
preetabli definissant, entre autres conditions, 
son etendue et sa duree, dans le but d'assurer 
a ces travailleurs un emploi productif impli
quant soit une readaptation, soit un change
ment de profession, metier ou poste de tra
vail. Ce changement peut porter sur la nature 
de l'emploi exerce anterieurement ou sur son 
niveau de qualification et s'appliquer a tous 
les travailleurs, quelle que soit leur qualifica
tion existante, qui ne peuvent exercer une 
nouvelle activite productive qu'apres avoir 
fait l'objet d'une action educative tendant 
a transformer ou a elever leur qualification 
professionnelle ». 

Article 4 

L'article 4 du reglement n° 9 est remplace 
par la disposition suivante: 

« 1. Le concours du Fonds a la reeducation 
professionnelle des travailleurs en chomage 
ne peut etre accorde que si les travailleurs 

en cause remplissent les conditions suivan
tes: 

a) exercer, apres leur reeducation, a l'inte
rieur de la Communaute, une nouvelle 
activite productive dans la profession, 
metier, poste de travail, pour lequel ils 
ont ete reeduques, ou dans une activite 
similaire; 

b) avoir exerce cette activite productive pen
dant au moins six mois au cours des douze 
mois suivant la fin du stage de reedu
cation. 

2. La periode de douze mois, Vtsee au para
graphe 1 sub b, est portee a dix-huit mois 
au cas ou l'Etat interesse apporte la preuve 
de difficultes particulieres d'emploi dans la 
region ou le travailleur a ete reemploye. 

3. De meme, dans le cas ou, en raison de l'ac
complissement du service militaire obliga
toire, y compris les periodes de rappel, l'acti
vite visee au § 1 n'aura pu etre exercee dans 
les delais fixes aux paragraphes 1 sub b et 2 
de cet article, les periodes de douze ou de 
dix-huit mois suivant la fin du stage de ree
ducation seront prolongees d'un temps egal 
a celui pendant lequel le travailleur reedu
que aura ete maintenu en situation de ser
vice militaire obligatoire >>. 

Article 5 

L'article 5, premier alinea sub a) 1, du regle
ment n° 9 est remplace par la disposition sui

vante: 

« 1. Les indemnites de sejour, les indemnites 
de chomage, les frais relatifs aux primes de 
travail, aux salaires et charges sociales y 
afferentes, au maintien integral des droits 
aux prestations familiales et de securite so
ciale >>. 

Article 6 

Un article 5 bis, redige comme suit, est insere 
entre les articles 5 et 6 du reglement n° 9 : 

« 1. Le Fonds peut octroyer des avances sur 
le montant global du concours a prevoir 
pour: 

a) des operations de reeducation profession
neUe visant a faciliter l'implantation d'ac
tivites nouvelles dans le cadre d'une ac
tion visant le developpement ou l'assai
nissement regional ; 

b) des operations de formation profession
neUe acceleree pour travailleurs migrants, 
effectuees soit dans le pays d'origine soit 
dans le pays d'accueil. 
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2. Ces avances peuvent etre accordees des le 
debut des operations de reeducation, jusqu'a 
concurrence de 25 °/o du montant prevision
nel des depenses susceptibles cle faire l'objet 
ulterieurement cl'une demande de concours 
du Fonds pour les memes operations, confor
mement a l'article 20. 

3. Dans le cas ou l'avance accordee pour les 
operations susvisees s'avere superieure au 
montant a rembourser, l'excedent est recu
perable par le Fonds dans les conditions pre
vues au reglement financier du 31 janvier 
1961 relatif notamment aux conditions tech
niques dans lesquelles sont effectuees les 
operations financieres relatives au Fonds so
cial europeen (article 209, b) du traite) (1) ». 

Article 7 

L'article 6 du reglement n° 9 est remplace 
par la disposition suivante : 

<< 1. Par reinstallation d'un travailleur en 
ch6mage, au sens de l'article premier du pre
sent reglement, on entend le changement de 
lieu de residence a l'interieur de la Commu
naute, rendu necessaire pour occuper un nou
vel emploi productif a caractere non saison
nier, offert ou agree par le ou les services de 
main-d'ceuvre competents. L'ancien et le nou
veau lieu de residence sont ceux qui sont re
connus comme tels par le ou les Etats mem
bres qui presentent la demande visant le con
cours du Fonds en application de !'article 17 
du present reglement. 

2. Dans le cas ou un travailleur ne transfere 
pas immediatement sa residence au lieu de 
son nQuvel emploi, la reinstallation de ce tra
vailleur est consideree comme prenant effet 
des le debut de la periode de ses allees et 
venues, a condition que le changement defi
nitif de lieu de residence vise au para
graphe 1 s'effectue dans un delai maximum 
de 6 mois. » 

Article 8 

L'article 7 du reglement n° 9 est remplace 
par la disposition suivante : 

<< 1. Le concours du Fonds a la reinstallation 
des travailleurs en ch6mage ne peut etre ac
corde que si les travailleurs en cause rem
plissent les conditions suivantes : 

a) exercer, clans un delai de six mois, a 
compter du depart de l'ancienne residence 

(') J.O. n° 22 du 30. 3. 1961, p. 509/61. 
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ou du debut de la periode des allees et 
venues, une nouvelle activite productive 
clans un antre lieu ou effectuer clans celui
ci un stage de reeducation professionnelle 
au sens de !'article 3 du present regle
ment; 

b) avoir exerce clans cet autre lieu une ou 
plusieurs activites productives pendant 
au moins six mois au cours des douze 
mois suivant soit leur depart de l'ancienne 
residence, soit le debut de la periode des 
allees et venues, ou suivant la fin de leur 
stage de reeducation. 

2. Toutefois, dans le cas ou, en raison de l'ac
cornplissement du service rnilitaire obliga
toire, y compris les periodes de rappel, cette 
ou ces activites n'auront pu etre exercees 
dans ce delai, la periode de douze mois visee 
au paragraphe 1 sub b), sera prolongee d'un 
temps egal a celui pendant lequel le travail
leur reinstalle aura ete maintenu en situa
tion de service militaire obligatoire. » 

Article 9 

L'article 8 du reglement n° 9 est remplace 
par la disposition suivante : 

<< Le concours du Fonds, clans la limite de 
!'article premier du present reglement, est 
accorde pour les depenses resultant de la re
installation, c'est-a-dire : 

1. Les frais de voyage du travailleur et des 
personnes a sa charge, reconnues comme tel
les par le ou les Etats membres qui presen
tent la demande visant le concours du Fonds 
en application de l'article 17 du present 
reglement, ainsi que, le cas echeant, les frais 
d'accornpagnement officiel pendant le voy
age; 

2. Les frais de transport de son mobilier ou 
une indemnite forfaitaire correspondante ; 

3. Une indemnite couvrant les autres frais 
resultant de la reinstallation, y compris les 
frais de separation eventuelle, a concurrence 
d'un montant egal au maximum a trois fois 
la moyenne du salaire hebdomadaire effec
tivement pen;u par le travailleur pendant les 
six premiers mois d'activite clans sa nouvelle 
residence, majore d'autant de fois deux fois 
ce salaire qu'il a de personnes a sa charge ; 
l'indemnite ainsi calculee ne pourra toutefois 
depasser quinze fois la moyenne du salaire 
hebdomadaire effectivement per\;U. » 

Article 10 

Le dernier alinea de l'article 12 du reglement 
rr0 9 est supprime. 



A1·ticle 11 

L'article 16 du reglement no 9 est remplace 
par la disposition suivante : 

« Le 1 er avril de chaque annee au plus tard, 
chaque Etat membre presente au Fonds 
I' estimation motivee du montant approximatif 
des demandes qu'il soumettra a la Commis
sion au cours de l'exercice suivant. » 

Article 12 

L'article 17 du reglement no 9 est remplace 
par la disposition suivante : 

« Les demandes visant le concours du Fonds 
sont presentees a la Commission par un ou 
plusieurs Etats membres et doivent se referer 
a des depenses supportees par Ies Etats mem
bres ou par des organismes de droit public a 
partir du 1 er janvier 1958. » 

Article 13 

L'article 18, premier alinea, du reglement 
n° 9 est remplace par la disposition suivante: 

<~ Par organisme de droit public, au sens de 
l'article premier du present reglement, on 
etJ.tend, outre les collectivites publiqueil de
centralisees, tout organisme cree ou reconnu 
par acte de pouvoir public en vue de remplir 
une tache d'interet pt~blic, a condition que 
l'organisme en cause, dote de la personnalite 
juridique et de l'autonomie de gestion finan
ciere, soit controle par l'Etat ou par une col
lectivite publique decentralisee et qu'il ait 
parmi ses objectifs des activites relevant de 
la competence du Fonds ou qu'il supporte 
effectivement des depenses afferentes d de 
telles activites. » 

A1·ticle 14 

L'article 19, premier alinea, du reglement 
n° 9 est remplace par la disposition suivante : 

« Les demandes des Etats membres relatives 
a l'obtention du concours du Fonds doivent 
etre presentees a la Commission : 

a) Pour la reeducation professionnelle, dans 
les 18 mois suivant !'expiration du semes
tre de l'annee civile au cours duquel s'est 
acheve le stage de reeducation. Ce delai est. 
parte d vingt-quatre mois dans le cas ou 
le delai prevu au paragmphe 2 de l'ar
ticle 4 est parte a d.ix-huit mois. Les delais 
de 18 ou 24 mois sont, le cas echeant, pro
longes du temps egal d celui prevu au 
paragraphe 3 ·de I' article 4. 

b) Pour la reinstallation, dans les vingt
quatre mois suivant !'expiration du se
mestre de l'annee civile au cours duquel 
est intervenu le depart definitif du tra
vailleur de l'ancien lieu de residence ou 
au cours duquel s'est acheve le stage de 
reeducation effectue dans la nouvelle resi
dence, sous reserve de la possibilite de 
prolongation du delai prevue d l'article 8 
sub 2. Toutefois, les demandes relatives 
aux frais resultant du changement du lieu 
de residence des personnes d charge, visees 
d l'article 8 sub 1 du present reglement 
qui rejoignent le travailleur, peuvent etre 
introduites separement dans les 12 mois 
suivant l'expiration du delai fixe ci-dessus 
pour la presentation des demandes relati
ves aux depenses supportees pour les tra
vailleurs eux-memes. » 

Article 15 

1. L'article 20, alinea 2 sub d), du reglement 
no 9 est remplace par la disposition suivante : 

« d) Le nombre total des person1J-eS interes
sees par l'operation et le nombre de. celles 
ayant effectivement exerce, ap?·es leur reedu
cation, dans les conditions de l'article 4, une 
activite productive pendant au moins six 
mois; » 

2. L'article 20, alinea 2 sub e) 1, du reglement 
n° 9 est remplace par la disposition suivante : 

« 1. Les indemnites de sejour, les indemnites 
de chomage, les frais relatifs aux primes de 
travail, aux salaires et charges sociales y af
jererites, au maintien integral des droits aux 
prestations familiales et de securite sociale ; » 

3. L'article 20, dernier alinea, du reglement 
n° 9 est remplace par la disposition suivante : 

« Pour les pe1·sonnes reeduquees ayant effec
tivement exerce, dans les conditions de l'ar
ticle 4, une activite productive pendant au 
moins six mois, l'indication, par centre ou par 
cours, du montant global des frais consentis, 
ainsi que les €!lements essentiels d'identifica
tion des personnes, donnees au moyen de 
listes nominatives, seront joints a la demande 
ou communiques posterieurement. » 

, Article 16 

Un article 20 his, redige comme suit, est in-
sere entre les articles 20 et 21 du reglement n° 9 : 

« Les demandes d'octroi d'avances sont pre
sentees d la Commission par les Etats mem
bres. Elles doivent contenir l'avis motive de 
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L'Etat interesse ainsi que toutes donnees per
mettant de juger de La conformite des ope
rations envisagees aux dispositions des ar
ticles 1 a 5 bis. » 

Article 17 

La premiere phrase de l'article 22 du regle-
ment n° 9 est remplacee par la phrase suivante : 

« Les :Etats membres doivent presenter a la 
Commission, au mains deux mois avant le 
debut de la realisation de l'operation envi
sagee, une demande d'approbation prealable 
pour tout projet de reconversion pour lequel 
le concours du Fonds est envisage. » 

Article 18 

L'article 29 du reglement no 9 est remplace 
par la disposition suivante : 

« L'avis prealable du Comite est obligatoire
ment recueilli en ce qui concerne : 

1. L'avant-projet de budget annuel du Fonds; 

2. La liste des organismes de droit public et 
sa mise a jour; 

3. Les demandes visant le concours du Fonds 
ou l'octroi d'avances sur ce concours; 

4. Les demandes visant !'approbation preala
ble par la Commission d'un projet de re
conversion ; 

5. Les problemes que pose !'intervention du 
Fonds dans la realisation d'une politique 
commune de formation professionnelle ; 

6. Les mesures d'execution necessaires a 
!'application du present reglement ; 

7. L'opportunite d'une revision du present 
reglement et les eventuelles propositions 
de revision ; 

8. Les modifications eventuelles des taches du 
Fonds a !'expiration de la periode de 
transition. 

L'avis du Comite est egalement 1·ecueini, au 
cours de chaque exercice financier, sur les 
programmes de reeducation professionneUe 
et de reinstaLlation dont Les Etats membres 

. prevoient la realisation au cours de l'exercice 
suivant, dans la mesure ou iL pourrait en 
resulter des consequences pour le Fonds. » 

Article 19 

Le present reglement entre en vigueur le jour 
suivant sa publication au Journal officiel des 
Communautes europeennes. 

Le present reglement est obligatoire dans taus 
ses elements et directement applicable dans tout 
Etat membre. 

II - Proposition de reglement complementaire du Conseil concernant le Fonds 
social europeen 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 

EUROPEENNE, 

vu le traite instituant la Communaute econo
mique europeenne, et notamment son article 235, 

vu egalement le protocole concernant l'Italie 
et notamment son alinea 4, 

vu le reglement no. 9 du Conseil concernant 
le Fonds social europeen (1), modifie par les re-
glements no. 47/63/CEE (2) et n° ...... (3), 

(1) J.O. n° 56 du 31 aout 1960, p. 1189/60. 
(•) J.O. n° 86 du 10 juin 1963, p. 1605/63. 
(3) J.O. n° ... du 
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vu la proposition de la Commission qui a con
suite a cette fin le Comite du Fonds social euro
peen, 

vu l'avis du Parlement'europeen, 

vu I' avis du Comite economique et social, 

considerant que !'evolution de la situation 
economique et sociale, caracterisee par le plein 
emploi dans la plupart des regions de la Com
muaute, a fait perdre son acuite au probleme du 
chomage, et que desormais les efforts consentis, 
dans la poursuite de l'objectif de l'article 123 du 
traite, en faveur de la promotion des facilites 
d'emploi et de la mobilite geographique et pro
fessionnelle des travailleurs, doivent porter sur 
le maintien du haut niveau de l'emploi, sur la 
formation d'une main-d'ceuvre repondant aux 



besoins engendres par les progres techniques et 
sur l'elimination des disparites regionales qui 
subsistent dans ce domaine; 

considerant qu'il est necessaire, a cet effet, de 
favoriser la formation et la readaptation profes
sionnelle des travailieurs dont la stabilite de 
l'emploi est menacee par un manque total de 
qualification ou par une qualification inadaptee 
aux besoins des techniques modernes de pro
duction; 

considerant, d'autre part, que la mise en 
reuvre d'une politique de developpement regio

, nal exige que soient comprises dans les opera
tions de reconversion qui doivent etre facilitees 
les implantations d'entreprises nouvelles abou
tissant au reemploi du personnel licencie par 
d'autres entreprises ayant cesse leur activite; 

considerant que l'insuffisance des moyens ne
cessaires a la reeducation professionnelle de la 
main-d'reuvre disponible dans les regions en 
voie de developpement retarde et entrave la 
resorption des noyaux de chomage encore exis
tants dans la Communaute, et qu'en consequence 
il y a lieu de favoriser la construction, l'agran
dissement et l'equipement des centres de reedu
cation a realiser au profit de ces regions ; 

considerant que les dispositions actuellement 
en vigueur pour assurer aux travailieurs un 
emploi productif par la reinstallation perdent 
une grande partie de leur efficacite par suite de 
la situation en matiere de logement ; que cette 
situation, incompatible avec l'elevation du ni
veau de vie recherchee par le traite, a en meme 
temps pour effet' d'entraver la mobilite geogra- ' 
phique des travailieurs et de leurs families; que, 
d'autre part, l'adaptation a leur nouveau milieu 
social des travailieurs beneficiant d<:l la libre cir
culation, ainsi que celle de leurs families, est in
dispensable a leur stabilite et a la bonne fin de 
leur reinstallation dans un autre pays; que l'ac
tion des services sociaux joue un role important 
a cet egard; 

considerant que les moyens d'action ci-dess._us 
rappeles s'inscrivent dans le cadre des objectifs 
generaux de la Communaute, tels qu'ils sont 
explicites dans les articles 2, 3, c) et i), du traite, 
et sont necessaires pour les realiser ; qu'ils res
tent dans le cadre general des missions confiees 
au Fonds social europeen par l'article 125, a sa
voir encourager et faciliter la reeducation pro
fessionnelle et la reinstallation, ainsi qu'apporter 
une aide aux travailleurs en cas de reconver
sion; qu'en consequence il y a lieu d'adapter les 
taches du Fonds afin d'assurer la mise en reuvre 
de ces moyens d'action; 

considerant toutefois que cette adaptation 
requiert des pouvoirs d'action que le traite, et 
notamment son article 125 n'a pas prevus, 

A ARRlhE LE PRESENT REGLEMENT : 

I. Dispositions generales 

A1·ticle premie1· 

Aux fins de !'application du present regle
ment on entend : 

1. par le Fonds, le Fonds social europeen insti
tue par l'article 123 du traite ; 

2. par reglement DiD' 9, le reglement n° 9 du 
Conseil concernant le Fonds social europeen (1), 

modifie par les reglements no 47/63/CEE (2) 

••• (3) ; 

3. par organisme de droit public, l'organisme de 
droit public prevu par l'article 18 du regle
mentn0 9. 

II. Concours du Fonds en matie1·e de reeducation 
professionnelle de travailleurs 

Article 2 

Le Fonds rembourse 50 .fJ/o des depenses con
sacrees par les Etats membres ou par des orga
nismes de droit public a la reeducation profes
sionnelle de tout travailieur occupant un em
ploi salarie, qui se trouve dans l'un des cas sui
vants constate par le bureau officiel' de main
d'reuvre competent. 

a) etre age d'au moins 18 ans,' etre prive de 
toute qualification professionnelle et faire 
l'objet d'une operation de reeducation profes
sionnelle, autorisee, pour des motifs de poli
tique d'emploi, par le bureau de main-d'reu
vre competent ou un autre organisme com
petent selon la legislation nationale, et exe
cutee sous le controle effectif de l'Etat ou 
d'un organisme de droit public ; 

b) etre age d'au moins 25 ans et faire l'objet 
d'une operation de reeducation profession
nelle imposee par suite de !'evolution des 
techniques de production, autorisee par le 
bureau de main-d'reuvre competent ou un 
autre organisme competent selon la legisla
tion nationale, et executee sous le controle 
effectif de l'Etat ou d'un organisme de droit 
public; 

c) faire l'objet, apres s'etre deplace d'un Etat 
membre vers un autre Etat membre, d'une 
operation de reeducation professionnelle au
torisee par le bureau de main-d'reuvre com
petent et executee sous le controle effectif de 
l'Etat ou d'un organisme de droit public. 

(1) J.O. n° 56 du 31. aofit 1960, p. 1189/60. 
(•) J.O. n° 86 du 10. juin 1963, p. 1605/63. 
(3) J.O. n° ... du ... 
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Article 3 

Par reeducation professionnelle au sens de 
l'article 2, on entend toute formation dispensee 
suivant un programme preetabli, definissant 
entre autres conditions son etendue et sa duree, 
clans le but d'ameliorer les possibilites d'emploi, 
soit des travailleurs prives de toute qualification, 
soit des travailleurs obliges ,a_ une readaptation 
professionnelle par suite de l'evolution des·tech
niques de production, soit des travailleurs de
vant subir un complement de formation profes
sionnelle apres s'etre deplaces d'un Etat membre 
vers un autre Etat membre. 

Ne sont pas vises par le present article les 
systemes normaux d'enseignement s'adressant 
specialement aux jeunes. 

Article 4 

Le concours du Fonds a la reeducation pro
fessionnelle des travailleurs au sens de l'arti
cle 2 du present reglement ne peut etre accorde 
que si les travailleurs en cause remplissent les 
conditions suivantes : 

a) exercer, apres leur reeducation, a l'interieur 
de la Communaute, une activite productive 
clans la profession, metier, poste de travail, 
pour lequel ils ont ete reeduques, DU dans 
une activite similaire; · 

b) avoir exerce cette activite productive pendant 
au mains six mois au cours des douze mois 
suivant la fin du stage de reeducat~on. 

Article 5 

Le concours du Fonds en matiere de reedu
cation professionnelle au sens de l'article 2 du 
present reglement est accorde pour toutes les 
depenses mentionnees clans l'article 5, sub a) et 
b) du reglement n° 9 et clanS les COnditionS indi
queeS audit article. 

III. Concours du Fonds en matiere de reconver
sion s'effectuant par substitution d'entre
prises 

Article 6 

Le Fonds rem bourse 50 'Ofo des depenses consa
crees par les Etats membres ou des organismes 
de droit public au maintien du meme niveau de 
remuneration des travailleurs touches par une 
reconversion s'effectuant par substitution d'une 
ou plusieurs entreprises a une entreprise cessant 
ses activites. 
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Article 7 

Est consideree comme reconversion, au sens 
de l'article 6 du present reglement, !'implanta
tion d'une ou plusieurs entreprises clans une 
region souffrant ou menacee d'un desequilibre 
de l'emploi, encouragee par les pouvoirs publics 
pour faire face aux consequences sociales et 
economiques entrainees par la fermeture d'une 
autre entreprise clans cette region, a condition 
que l'entreprise nouvellement implantee : 

a) exerce des activites economiques se differen
ciant de celles de l'entreprise fermee, et 

b) reprenne tout ou partie du personnel de l'en
treprise fermee, sans que cela necessite, de 
maniere generale, le changement du lieu de 
residence des travailleurs interesses. 

Article 8 

Par travailleur touche par une reconversion 
au sens de l'article 6 du present reglement, on 
entend tout travailleur· salarie occupant prece
demment a celle-ci, un emploi a caractere per
manent clans l'entreprise ou partie d'entreprise, 
a laquelle une ou plusieurs nouvelles entreprises 
se substituent clans les conditions visees a l'ar
ticle 7 du present reglement et dont l'activite 
est soit reduite anterieurement a la fermeture de 
l'ancienne entreprise, soit interrompue par suite 
de cette fermet1,tre. 

Article 9 

Par maintien du meme niveau de remunera
tion des travailleurs touches par une reconver
sion au sens de l'article 6 du present reglement, 
on entend les versements octroyes aux travail
leurs et correspondant au salaire brut, a concur
rence de 90 "Jfo, ainsi que ceux necessaires pour 
conserver les avantages legaux et extra-legaux 
y attaches, auxquels ces travailleurs avaient 
droit pour une periode de paye normale. 

Par salaire brut, au sens du paragraphe 
susvise, on entend le salaire brut calcule con
formement a l'article 11 dU reglement n° 9. 

Article 10 

Le concours du Fonds au titre de reconver
sion au sens de l'article 6 du present reglement 

·est accorde pour toutes les depenses resultant du 
maintien du meme niveau de remuneration des 
travailleurs touches par la reconversion con
cernee, conformement aux dispositions de l'ar
ticle 12 sub a) et b) du reglement n° 9. 



Article 11 

Dans le cas ou la reconversion necessite cor
relativement la reeducation professionnelle des 
travailleurs, le Fonds accorde son concours a 
cette reeducation, a condition que le projet de 
reconversion prevu a l'article 12 en justifie l'op
portunite et que cette reeducation intervienne 
suivant les dispositions du present reglement ou 
dU reglement n° 9. 

Article 12 

1. En cas de reconversion au sens de l'article 6 
du present reglement, le concours du Fonds ne 
peut etre accorde : 

a) que si l'Etat membre interesse a presente 
prealablement a la Commission un projet re
latif a la reconversion en cause et a son 
financement, et 

b) que si la Commission a donne son approbation 
a ce projet, prealablement au debut de sa 
realisation. 

2. Le concours n'est accorde que pour ceux 
des travailleurs touches par la reconversion qui 
ont ete pleinement reoccupes dans la ou une des 
entreprises nouvellement implantees pendant au 
moins six mois. 

Article 13 

1. Les :Etats membres doivent presenter a la 
Commission, au moins deux mois avant le debut 
de la realisation de !'operation en cause, la de
mande d'approbation prealable de tout projet de 
reconversion pour lequel le concours du Fonds 
est envisage. 

2. Cette demande doit comporter, outre l'avis 
motive du gouvernement interesse, toutes don
nees permettant de juger du plan de reconver
sion, et, au minimum, les indications identiques 
a celles enumerees a l'article 22 du reglement 
n° 9, a !'exception de celles relatives au nombre 
de travailleurs dont l'emploi sera maintenu a la 
suite de mesures prises par l'entreprise elle
meme. 

IV. Concours du Fonds en matiere de construc
tion, d'agrandissement et d'equipement de 
centres de reeducation professionnelle 

Article 14 

Le Fonds rembourse 50 -o;o des depenses ef
fectivement consacrees par les Etats membres ou 
par des organismes de droit public a la construc
tion, l'agrandissement et l'equipement de centres 
de reeducation professionnelle a realiser au pro-

fit des regwns qui, a l'interieur de la Commu
naute, font l'objet d'une politique de developpe
ment ou d'ass,;tinissement. 

Article 15 

Le concours du Fonds octroye conformement 
a l'article 14 du present reglement, comprend 
tant les depenses relatives a la construction, 
l'agrandissement et l'equipement du centre de 
reeducation professionnelle concerne que celles, 
le cas echeant, relatives a la construction de lo
caux d'hebergement des stagiaires. Sont exclus 
du concours du Fonds, les frais d'acquisition du 
terrain et de construction de logement pour le 
personnel enseignant. 

Article 16 

Le concours du Fonds vise a l'article 14 du 
present reglement ne peut etre accorde : 

a) que si l'Etat membre interesse a presente 
prealablement a la Commission un projet re
latif a la construction, l'agrandissement ou 
l'equipement du ou des centres concernes, et 

b) que si la Commission a donne son approba
tion a ce projet, prealablement au debut de 
sa realisation. 

Article 17 

Les Etats membres doivent presenter a la Com
mission, au moins deux mois avant le debut de la 
realisation de !'operation envisagee, la demande 
d'approbation prealable de tout projet de cons
truction, d'agrandissement ou d'equipement de 
centres de reeducation professionnelle. Celle-ci 
doit contenir toutes donnees permettant de juger 
de !'operation envisagee et comporter, au mini
mum, les indications utiles sur: 

- la necessite et le but du projet, consideres 
notamment en fonction des besoins de la re
gion concernee au sens de l'article 14 ; 

son ampleur, son financement et le total des 
frais prevus ; 

- le nombre des places de stagiaires selon le 
genre de profession ; 

le nombre et le genre des locaux d'heberge
ment pour les stagiaires, avec justification de 
leur necessite ; 

- la localisation, la destination et la capacite 
d'accueil des centres de formation profession
nelle existants et prevus dans la region con
cernee. 

L'avis de l'Etat membre, avec indication des 
motifs pour lesquels la region au profit de la-
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quelle doit etre realise le projet est consideree 
comme region en voie de developpement ou 
d'assainissement au sens de l'article 14 du pre
sent reglement, est egalement a joindre a la de
mande. 

Article 18 

1. Le Fonds peut octroyer des avances sur le 
montant global du concours a prevoir, confor
mement a l'article 14 du present reglement, pour 
les depenses relatives a la construction, l'agran
dissement et l'equipement de centres de reedu
cation professionnelle. 

2. Ces avances peuvent etre accordees des le 
debut de la realisation des operations susvisees 
jusqu'a concurrence de 25 ofl/o du montant pre
visionnel des depenses susceptibles de faire l'ob
jet ulterieurement d'une demande de concours 
du Fonds pour les memes operations conforme
ment a !'article 21 du present reglement. Le 
montant de l'avance accordee peut etre mis a 
disposition en plusieurs versements, au fur et a 
mesure de la realisation du projet. 

3. Les avances visees par cet article ne peu
vent etre accordees que si la Commission a ap
prouve prealablement, conformement a l'article 
17 du present reglement, le projet de l'opera
tion concernee. 

4. Dans le cas ou l'avance accordee pour les 
operations susvisees s'avere superieure au mon
tant a rembourser, l'excedent est recuperable 
par le Fonds dans les conditions prevues au 
reglement financier du 31 janvier 1961, relatif 
notamment aux conditions techniques dans 
lesquelles sont effectuees les operations finan
cieres relatives au Fonds social europeen (ar
ticle 209, b) du traite) (1). 

V. Concours du Fonds en faveur des travailleurs 
en cas de reinstallation 

Article 19 

Le Conseil, sur proposition de la Commis
sion, affectera chaque annee au Fonds social 
une somme qui n'excedera pas 20 °/o des credits 
inscrits au budget du Fonds pour le meme 
exercice. Cette somme sera utilisee a des inter
ventions decidees par la Commission : 

en faveur de la construction de logements 
sociaux destines aux travailleurs qui se sont 
deplaces en vue d'une reinstallation a l'in
terieur de la Communaute, 

(') ].0. n' 22 du 30. 3. 1961, p. 509/61. 
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-- en faveur de la creation ou de l'activite des 
services sociaux ayant parmi leurs taches 
!'assistance aux travailleurs et a leurs famil
Ies, qui se reinstallent en se depla<;ant d'un 
Etat membre a l'autre de la Communaute. 

Article 20 

Les interventions visees a !'article 19 sont 
subordonnees : 

- a la condition qu'une contribution finan
ciere au moins egale a celle du Fonds soit 
prise en charge par l'Etat interesse ou un 
organisme de droit public, 

a la constatation par la Commission de l'op
portunite, soit de la construction envisagee 
de logements sociaux, soit de la creation en
visagee des services sociaux ou du programme 
d'activite etabli par un services social exis
tant. 

VI. Procedure relative a l'octroi du concours du 
Fonds 

Article 21 

Les demandes visant les concours du Fonds 
prevus aux articles 2, 6 et 14 sont presentees 
a la Commission par les Etats membres interes
ses et doivent se referer a des depenses sup
portees par ceux-ci ou par des organismes de 
droit public. 

Article 22 

1. Les demandes des Etats membres relati
ves a !'obtention du concours du Fonds doivent 
etre presentees a la Commission : 

a) pour la reeducation professionnelle visee a 
!'article 2, dans les dix-huit mois suivant 
!'expiration du semestre de l'annee civile 
au cours duquel s'est acheve le stage de 
reeducation ; 

b) pour une reconversion realisee conforme
ment a !'article 6, dans les douze mois sui
vant la fin des operations de reconversion 
approuvees ; 

c) pour la construction, l'agrandissement ou 
l'equipement de centres de reeducation pro
fessionnelle realises conformement a !'ar
ticle 14, dans les 24 mois suivant la fin des 
operations approuvees. 

2. Les demandes introduites apres !'expira
tion des delais fixes au § 1 du present article ne 
<>ont plus prises en consideration. 



Article 23 

l. Toute demande doit faire ressortir que les 
depenses presentees sont conformes aux dispo
sitions du present n2glement. 

2. Toute demande visant le concours du Fonds 
pour une operation de reeducation profession
neUe au sens de l'article 2 du present regle
ment doit comporter, au minimum, tous ren
seignements etablissant que la demande porte 
sur des travailleurs salaries au sens de }'article 
2 du present reglement, ainsi que les indications 
identiques a celles enumerees a l'article 20 du 
reglement n°. 9, a }'exception des renseigne
ments vises audit article sub c). 

3. Toute demande visant le concours du 
Fonds pour une operation de reconversion au 
sens de l'article 6 du present reglement doit 
comporter, au minimum, les indications iden
tiques a celles enumerees a l'article 23 du regle
ment n°. 9. 

4. Toute demande visant le concours du 
Fonds pour des operations de construction, 
d'agrandissement ou d'equipement de centres 
de reeducation professionnelle au sens de l'ar
ticle 14 du present reglement doit comporter, 
au minimum, les indications suivantes : 

a) tous renseignements indiquant que !'opera
tion a ete realisee en concordance avec le 
projet approuve par la Commission; 

b) les depenses effectivement supportees et 
pour lesquelles le remboursement de 50 Ofo 
est demande ; 

c) au cas d'un depassement du montant global 
des depenses prevu dans le projet approuve 
par la Commission, tous renseignements 
susceptibles de montrer que ces depenses 
additionelles sont dument motivees par des 
augmentations de frais. 

Article 24 

Les demandes d'octroi d'avances v1sees par 
l'article 18 sont presentees a la Commission 
par les Etats membres. Elles doivent contenir 
l'avis motive de l'Etat interesse ainsi que toutes 
donnees permettant de juger de la conformite 
des travaux engages au projet approuve par la 
Commission conformement a !'article 16 du pre
sent reglement. 

Article 25 

Sont egalement applicables aux operations 
visees par les articles 2, 6 et 14 du present regle
ment les dispositions des articles 16, 24, 25 et 26 
du reglement n° 9 ainsi que celles des mesures 
d'execution prises ou a prendre par la Commis
sion en application de !'article 31 dudit regle
ment et relatives aux articles susvises. 

Article 26 

L'avis prealable du comite du Fonds social 
europeen prevu a l'article 124 du traite est obli
gatoirement recueilli en ce qui concerne: 

a) les demandes visant le concours du Fonds ou 
l'octroi d'avances sur ce concours; 

b) les demandes visant }'approbation prealable 
par la Commission d'un projet de reconver
sion; 

c) les demandes visant !'approbation prealable 
par la Commission d'un projet de construc
tion, d'agrandissement ou d'equipement de 
centres de reeducation professionnelle; 

d) les interventions du Fonds en vertu des arti
cles 19 et 20 du present reglement; 

e) les mesures d'execution necessaires a !'appli
cation du present reglement ; 

f) l'opportunite d'une revision du present re
glement. 

Article 27 

La Commission est chargee de prendre les 
mesures d'execution resultant des dispositions 
du present reglement. 

Article 28 

Tous les deux ans au moins, la Commission 
examine l'opportunite de proceder a la revision 
du present reglement et soumet au Conseil les 
conclusions de cet examen qui revetent la forme 
d'une proposition si une revision apparait op
portune. 

Article 29 

Le present reglement entre en vigueur le jour 
suivant sa publication au Journal officiel des 
Communautes europeennes. 

Le present reglement est obligatoire dans 
tous ses elements et directement applicable dans 
tout Etat membre. 
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ANNEXE 1 

C.E.E. - Commission - Fonds social europeen 

20.9.1960 
Bilan de l'activite du F.S.E. 

31. 12. 1964 

Reeducation Reinstallation Totaal 

Soldc (1) 
Montant des Montant du Montant des Montant du Montant des Montant du 

demandes examinees concours octroye demandes examinees concours octroye demandes examinees concours octroye 
Pays Montant des Montant des 

Nomtre des 
Montant des 

Nombre des demandes en %par en% par Nombr~ des demandes en %par en% par demandes en%par en% par 
presentees rapport rapport travailleurs presentees rapport rapport travailleurs presentees rapport rapport travailleurs 

b6neficiaires b6ne£iciaires bEmeticiaires en U.C. en U.C. Ida en U.C. ala en U.C. 

I 
en U.C. ala en U.C. Ida en U.C. en U.C. Ida en U.C. Ida 

colonne colonne colonne colonne colonne colonne 
2 3 8 9 14 15 

1 I 2 I 3 I 4 I 5 I 6 I 7 I 8 I 9 I 10 I 11 I 12 I 13 I 14 I 15 I 16 I 17 I 18 I 19 

Allemagne 10.426.835 5.554.070 53,26 4.960.159 89,30 34.487 5.005.979 3.596.087 72,38 304.270 8,46 41.803 15.432.814 9.150.157 59,29 5.264.429 57,53 76.290 

Belgique 1.983.701 1.515.001 76,37 1.425.114 94,06 3.925 1.506 . . . . . . ... . .. . .. 1.985.208 1.515.001 76,31 1.425.114 94,06 3.925 

France 11.735.935 7.293.153 62,14 7.216.487 98,95 15.043 1.782.522 391.447 21,99 326.300 83,35 52.179 13.518.457 7.684.600 56,84 7.542.787 98,15 67.222 

Italie 13.764.487 8.170.852 59,36 7.172.869 87,79 100.874 3.656.051 869.249 23,77 865.280 99,55 79.888 17.420.538 9.040.101 51,89 8.038.149 88,91 180.762 

Luxembourg 8.831 8.831 100,00 8.831 100,00 92 - - - - -- -- 8.831 8.831 100,00 8.831 100,00 92 

Pays-Bas 5.023.364 2.691.864 53,58 2.213.485 82,23 4.543 35.255 . . . . . . . . . ... . .. 5.058.619 2.691.864 53,21 2.213.485 82,22 4.543 

C. E. E. 42.943.153 25.233.771 58,76 22.996.945 91,14 158.964 10.481.313 4.856.783 46,33 1.495.850 30,80 173.870 53.424.467 30.090.554 57,49 24.492.795 81,39 332.834 

( 1) Difference entre le montant total du concours octroy6 a l'Etat et le montant de sa contribution a l'activite du Fonds, calculee selon la clef de repartition fixee a l'art. 200, par. 2, du traite. 



ANNEXE 2 

Fonds social de Ia C.E.E. - Subvention par b{meficiaire, exprimee en unites de 
compte (20 septembre 1960 - 31 decembre 1964) 

Allemagne 

Belgique 

France 

Pays 

Italie 

Luxembourg 

Pays-Bas 

Moyenne C.E.E. 

I Subvention par personne reeduquee 

140,-

356,-

481.-

71.-

96,-

492,-

145,-

Subvention par personne 
reinstaliee 

7,25 

6,30 

ll,60 

8,70 

ANNEXE 3 

26 

Fonds social de Ia C.E.E. - Balance des recettes et des depenses pour les annees 
1960 a 1964, en unites de compte 

Credit Debit _/ en pourcentage I Sol de 
Pays des rentrees 

Montant Actif Pass if 

Allemagne 7.837.694 5.264.429 67 2.573.265 

Belgique 2.155.366 1.425.114 66 730.252 

France 7.837.694 7.542.787 96 294.907 

Italie 4.898.559 8.038.149 164 3.139.590 

Luxembourg 48.986 8.831 18 40.155 

Pays-Bas 1.714.496 2.213.4851 129 498.989 

Total 24.492.795 
I 

24.492.7951 3.638.579 3.638.579 
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